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Le combat de Fabien

Fabien est Saint-Florentais. Il se bat contre une 
Leucémie Aiguë Myéloide. Après avoir subi 
des traitements de chimiothérapie très lourds 
et agressifs qui lui permettent d’obtenir une 
rémission, il peut bénéficier d'une greffe de 
moelle osseuse en février 2015. En Juillet 2015, 
il apprend que la greffe ne s’est pas installée 
et la maladie est revenue. Depuis, tous les 
traitements de chimiothérapie ont échoué pour 
l’amener en rémission. A ce jour aucun protocole 
n’est proposé en France. Malgré cela, Fabien ne 
désespère pas et cherche lui-même des solutions 
pour s’en sortir. Ses recherches l’ont amené à 
un essai clinique qui lui est proposé seulement 
aux Etats-Unis. Des contacts très sérieux ont 
été établis avec l’Institut de Recherche contre 
le Cancer City Of Hope, près de Los Angeles en 
Californie. Un premier voyage a été effectué 
afin de rencontrer un médecin. Le coût de ce 
traitement s’élève à 750 000€, totalement à sa 
charge. Ce traitement expérimental CART CD123 
(immunothérapie) est très prometteur. 

Depuis la réception du devis, la famille, les amis 
de Fabien et des associations se mobilisent pour 
récolter la somme nécessaire pour le départ de 
Fabien vers les États-Unis. Le combat de Fabien 
est devenu celui de tous ces bénévoles qui 
oeuvrent pour que le mouvement ne s'essoufle 
pas et que que la somme nécessaire soit récoltée.

Vendredi 22 avril, soirée de 
soutien pour " LEAF, Tous avec 
Fabien"

Venez-vous amuser de 18h30 à 2h. 

Rendez-vous le vendredi 22 avril, à la 
Longère de Beaupuy à Mouilleron le 

Captif (à côté du Vendéespace)

Au programme, du cirque, un clown, de la danse 
avec la Compagnie S’Poart, de la musique, 
beaucoup de musique avec C’dans l’air, Les 
Copains des Bois, Les Kangourous, Mécéki et 
pour conclure cette belle soirée le DJ François 
Brechoteau enflammera la salle de la Longère

Les bénéfices de la soirée, entrées, bar et 
restauration seront intégralement reversés à          
« LEAF, Tous avec Fabien »

Bar et restauration sur place. 

Tarifs à partir de 12 euros pour les adultes et 6 
euros pour les enfants. 

SOLIDARITÉ, « TOUS AVEC FABIEN » 

Appel aux dons, ça continue !

L’Association Leucémie Espoir Atlantique Famille 
s’est proposée pour recueillir les dons sur leur 
compte bancaire et permettra ainsi à chacun 
de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le 
revenu. Pour faire un don, rendez-vous sur www.
tousavecfabien.over-blog.com 

Vous pouvez également envoyer les chèques 
bancaires à l’ordre de «LEAF-tousavecfabien», à :

Mairie de St Florent des Bois
4 Place de l’Eglise
Saint Florent des Bois

Les bénévoles mobilisés sur les actions menées pour récolter des fonds pendant le week-
end de Pâques

UNE COMMUNE NOUVELLE ET 
LE VIVRE ENSEMBLE…

 Chères Rivayonnaises, 
                Chers Rivayonnais.

 Depuis le 1 Janvier 2016, nos 2 communes de 
Chaillé-sous-les-Ormeaux et Saint-Florent-des-Bois  se 
sont associées pour créer la commune nouvelle Rives 
de l'Yon. 
 (Arrêtés de création signés par M. Le Préfet de 
Vendée les 29 et 31 Décembre 2015).
 Ce sont désormais 4100 habitants, 5500 ha, 
460 enfants scolarisés dans les écoles, 65000   repas 
prévus et à organiser par les 2associations de la  res-
tauration scolaire, plus de 5000 journées enfants pour 
l'accueil de loisirs, plus de 800 participants à travers les                                  
associations sportives…
 Rives de l'Yon est l'une des 8 communes                   
nouvelles en Vendée et une des 317 communes créées 
en France.
 Depuis sa dernière séance du 31 Mars, le                  
nouveau conseil municipal est désormais au complet 
avec ses 38 conseillers municipaux dont 10 adjoints au 
maire. Nous saluons et      souhaitons la bienvenue aux 4 
nouveaux membres qui ont accepté de siéger en lieu et 
place des conseillers municipaux démissionnaires. 
 La démocratie est parfois difficile ou délicate à 
vivre.
 Les commissions sont en place, les élus qui les 
composent sont en action et œuvrent pour le bien vivre 
et le vivre ensemble à Rives de l'Yon.
 Les élus du conseil municipal nous ont  renou-
velé leur confiance et leur soutien : Bruno Dreillard 
maire délégué de Chaillé-sous-les-Ormeaux comme 
1er adjoint Rives de l'Yon, Jean-Louis Batiot maire de 
Rives de l'Yon. 
 L'engagement et l'enracinement au service 
de nos habitants sont les mots clés de notre connais-
sance des réalités locales.
 Nous sommes conscients des différences de 
nos 2 communes. 
Notre diversité est une force pour l'ouverture aux 
autres à travers une vraie culture de la coopération et 
de l'innovation. 

Rester nous-même en s'ouvrant aux autres c'est pour 
nous la meilleure façon de construire l'AVENIR. 
 Nous travaillons avec la majorité des élus 
qui nous entourent pour améliorer et soutenir nos                    
activités municipales désormais rassemblées :  Soutenir 
le développement de l'habitat, accueillir de nouveaux   
habitants, accompagner les associations dans leurs        
activités, faire rayonner Rives de l'Yon au sein de l'in-
tercommunalité. Nous pensons au tourisme autour de 
l'Yon et à nos divers équipements de   l'agglomération 
que sont : la Maison des Libellules  au cœur du bourg de 
Chaillé et la piscine au Pavillon.
 Nous adressons en particulier tous nos remer-
ciements et notre reconnaissance à nos 37 agents qui 
œuvrent au quotidien auprès de vous, dans les écoles; 
Accueil de Loisirs,activités périscolaires et restauration 
; dans les 2 mairies et à travers les services techniques.
 Le 4 mai, nous reviendrons vers vous lors d'une 
réunion publique ouverte à tous pour vous présenter 
nos engagements budgétaires 2016 et nos projets d'in-
vestissement 2016/2020.
 Bravo et toutes nos félicitations aux                                     
Bénévoles de l'association et à tous ceux qui se mobi-
lisent pour le soutien de Fabien Crépeau.
 Notez dès à présent dans votre agenda, la 
soirée " Tous avec Fabien" du 22 Avril à la  Longère de 
Beaupuy, il y en aura pour tous….soirée festive dont 
les bénéfices seront  reversés à l'association Leucémie     
Espoir Atlantique Famille.
 Nous vous souhaitons une bonne lecture de ce 
1er bulletin municipal Rives de l'Yon.

Bruno DREILLARD 
Maire délégué de 
Chaillé sous les Ormeaux
 1er adjoint Rives de l'Yon

Jean-Louis BATIOT
Maire de Rives de l'Yon, 
Vice-président de la Roche 
Agglomération, 
Président Yon et Vie. 
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•  ANALYSE DES EMPRUNTS

VICE-PRÉSIDENT : MICHEL TESSIER

MEMBRES :

Bruno DREILLARD

Jean-Pierre IMBERT

Gérard LAURENCEAU

Laurence BEAUPEU

Virginie LANDAIS

Eric CANTENEUR

•  VIE ASSOCIATIVE – ENFANCE – 
JEUNESSE 

VICE-PRÉSIDENTE : LAURENCE BEAUPEU

MEMBRES :

Michel TESSIER

Claude HUYGHE

Mariel TROQUIER

Elisabeth MENANTEAU

Jeanne LIEVRE

•  VIE SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 

VICE-PRÉSIDENTE : CARINE BARREAU

MEMBRES :

Stéphanie BORDET

Olivier BARBE

Chantal HERBRETEAU

Claude HUYGHE

Patrice ALAIN

Nicole PENLOUP

Françoise DUFRESNE

•  BATIMENTS COMMUNAUX

VICE-PRÉSIDENT : JEAN-PIERRE IMBERT

MEMBRES :

Fredy ROCHEREAU

François SIRE

Patrice ALAIN

Jean-François HERPIN

Jean-René BETOU

Jacques POIRAUD

•  VOIRIE COMMUNALE ET CHEMINS 
RURAUX

VICE-PRÉSIDENT : FREDY ROCHEREAU

MEMBRES :

Jean-Pierre IMBERT

François SIRE

Jean-François HERPIN

Jean-René BETOU

Nicolas BROCHARD

Antoine MANDIN

•  DEVELOPPEMENT DURABLE

VICE-PRÉSIDENT : NICOLAS BROCHARD

MEMBRES :

Aurélien CHENE

Karine PASQUIER

Patrice ALAIN

Marie-Christine MOULIN

Fredy ROCHEREAU

Jacques POIRAUD

•  ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS AU SYDEV

DÉLÉGUÉS TITULAIRES :  
JEAN-PIERRE IMBERT 
BRUNO DREILLARD 
  
DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS : 
FRANCOIS SIRE 
ALAIN PATRICE

Le Conseil Municipal décide que la commune 
sera représentée de la manière suivante :

- Ecole Notre-Dame – Classes sous contrat 
d’Association : Claude HUYGHE 
- Ecole Saint-Sauveur – Classes sous contrat 
d’Association : Michel TESSIER 
- Comité de Gestion de la Restauration Scolaire : 
Claude HUYGHE et Patrice ALAIN 
- Restaurant Scolaire intercommunal de Chaillé/
Le Tablier (RSI) : Stéphanie BORDET, titulaire 
et Virginie LANDAIS, suppléante 
- Récré aux Bois : Claude HUYGHE, Elisabeth 
MENANTEAU et Carine BARREAU. 
- Comité d’Echanges : Mariel TROQUIER. 
- MFR de St-Florent : Claude HUYGHE 
-  Désignation d’un Conseiller Municipal en 

charge des questions de défense : Bruno 
DREILLARD.

V – Création du Centre Communal 
d’Action Sociale composé de huit membres du 
Conseil Municipal : Véronique DÉNOUE, Bruno 
DREILLARD, Karine PASQUIER, Jeanne LIEVRE, 
Chantal HERBRETEAU, Véronique STIEAU, 
Virginie LANDAIS, Nicole PENLOUP.

VI – Exercice du droit à la formation des 
membres du Conseil municipal.

VII – Fixation des indemnités de fonction 
du Maire, des Adjoints et des conseillers 
délégués. Le Conseil Municipal décide à 
compter de la date de prise de fonction de fixer le 
montant des indemnités pour l’exercice effectif des 
fonctions du maire, de maire délégué, des adjoints  
et des conseillers municipaux comme suit :

- maire : 43 % de l’indice 1015. 
- maire délégué de Chaillé-sous-les-Ormeaux : 
31,5 % de l’indice 1015. 
- adjoints : 16,5 % de l’indice 1015. 
- conseillers municipaux disposant d’une 
délégation : 6 % de l’indice 1015.

VIII – Délégation d’attribution au Maire 
en application de l’article L. 2122-22 du 
CGCT. Le Conseil Municipal décide que le maire 
est chargé, pour la durée du présent mandat, et 
par délégation du conseil municipal : 
> de prendre toute décision concernant la 

préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres  
dont le montant est inférieur à 20 000 € HT 
ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget,

> de prononcer la délivrance et la reprise des 
concessions dans les cimetières,

> de fixer les rémunérations et régler les frais 
et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts,

> d’exercer au nom de la Commune les droits de 
préemption définis par le code de l’urbanisme, 
de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion 
de l’aliénation d’un bien dans les zones 
assujetties à ce droit dans les conditions que 
fixe le Conseil Municipal : il pourra y être mis 
fin à tout moment, pas d’exercice par le Maire 
à l’égard des immeubles dont celui-ci serait 
propriétaire, rendre compte des opérations à 
chaque Conseil Municipal.

> de passer les contrats d’assurance ainsi 
que d’accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes.

> de créer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux.

Le Conseil Municipal décide que les 
compétences déléguées par le conseil municipal 
pourront faire l’objet de l’intervention des 
adjoints en cas d’empêchement du maire. 
Le Conseil Municipal décide que les 
compétences déléguées par le conseil municipal 
pourront faire l’objet d’une subdélégation auprès 
du premier adjoint. 

IX – Modalités de convocation de l’organe 
délibérant. Le Conseil Municipal décide 
d’autoriser l’envoi des convocations et pièces 
annexes de la mairie par voie électronique à 
l’adresse mail fournie par ses soins sur accord des 
intéressés en utilisant la plate-forme sécurisée du 
syndicat mixte e-collectivités Vendée.

X – Finances - Le Conseil Municipal autorise 
le maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement dans la limite de 256 
000 €. 

XI – Personnel – Recrutement d’agents 
non titulaires compte tenu de l’accroissement 
temporaire et saisonnier d’activité – Adhésion 
à l’unité Missions Temporaires du Centre de 
Gestion de la Vendée.

COMPTES RENDUS DE CONSEILS

MERCREDI 13 JANVIER

I.INSTALLATION DES CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 

II. ELECTION DU MAIRE

L' appel et l'installation des 38 conseillers 
municipaux issus des deux communes historiques 
ont été faits . 

M. Jean-Louis BATIOT a été proclamé maire 
(14 voix POUR, 2 voix CONTRE, 11 nuls). Il a été 
immédiatement installé.

III. le conseil municipal a fixé à 9 le 
nombre des adjoints au maire de la 
commune. 

MERCREDI 27 JANVIER

I – FINANCES

1°)  le Conseil Municipal décide de conserver les 
tarifs des communes historiques concernant 
la location des salles communales, l’accueil 
périscolaire, les concessions de cimetière, 
les droits de place, les photocopies et fax, la 
mise en place de tubes annelés (buses) et les 
encarts publicitaires parus dans le bulletin 
municipal de Chaillé

II – PERSONNEL

1°)  Mise à jour du tableau des effectifs de la 
commune de Rives de l’Yon, synthèse des 
tableaux des effectifs des 2 communes 
historiques.

2°)  Renouvellement d’un Contrat 
d’Accompagnement dans l’Emploi du 1er 
février 2016 au 31 janvier 2017

3°)  le Conseil Municipal décide  de conclure 
une nouvelle convention d’adhésion à 
e-collectivités d’une durée d’un an à compter 
du 27 janvier 2016. Cette convention se 
renouvellera tacitement pour une durée 
maximale de 4 ans. 

III – DEMATERIALISATION DES ACTES

1°)  le Conseil Municipal décide d’adhérer à 
e-collectivités, plateforme d’administration 
électronique qui propose la mise en 
place d’un parapheur et de signatures 
électroniques, la télétransmission des 
délibérations au contrôle de légalité et au 
trésorier, dématérialisation des Marchés 
publics, la convocation électronique des 
élus, la gestion électronique des documents, 
l’archivage électronique à valeur probante et 
un certain nombre de prestations ponctuelles 
dans le cadre de l’accompagnement 
des collectivités en matière d’usages 
numériques, notamment la fourniture 
de certificats de signature électroniques.  
Considérant l’adhésion de la commune au 
syndicat mixte e-Collectivités Vendée, Jean-
Pascal DUMAS est élu par les membres 
du Conseil Municipal, représentant de la 
commune de Rives de l’Yon au sein du syndicat 
mixte e-Collectivités Vendée.

2°)  signature de la convention à passer avec la 
Préfecture pour la transmission des actes au 
contrôle de légalité.

III – URBANISME – 
APPROBATION DE LA 
RÉVISION DE LA CARTE 
COMMUNALE DE CHAILLÉ-
SOUS-LES-ORMEAUX, APRÈS 
ENQUÊTE PUBLIQUE.

IV – CONSTITUTION 
DES COMMISSIONS 
MUNICIPALES ET 
DÉSIGNATION DES 
DÉLÉGUÉS DU CONSEIL 
MUNICIPAL POUR 
REPRÉSENTER LA 
COMMUNE AU SEIN 
D’ORGANISMES 
INTERCOMMUNAUX, DE 
DIVERS GROUPEMENTS OU 
ASSOCIATIONS.

LE MAIRE PRÉSIDE TOUTES LES 
COMMISSIONS CITÉES CI-DESSOUS

•  FINANCES - GESTION 
PRÉVISIONNELLE - AFFAIRES 
JURIDIQUES – CONTENTIEUX

Tous les membres du conseil municipal

•  AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
- URBANISME - PLU - CARTE 
COMMUNALE

Tous les membres du conseil municipal

•  CITOYENNETÉ ET PROXIMITÉ 

VICE-PRÉSIDENTE : MARIE CHRISTINE 
MOULIN

MEMBRES : 

Karine PASQUIER

Chantal HERBRETEAU

Elisabeth MENANTEAU

Jeanne LIEVRE

Jean-Pascal DUMAS

Thierry GANACHAUD

Vanessa LUCAS

•  CRÉATION D’UN GROUPE DE TRAVAIL 
« EVÉNEMENTIEL »

COMPOSÉ DE : MARIE-CHRISTINE MOULIN

Jeanne LIEVRE

Olivier BARBE

Patrice ALAIN

Chantal HERBRETEAU

Nicolas BROCHARD

Bruno DREILLARD

•  COMMUNICATION-TOURISME-
CULTURE

VICE-PRÉSIDENTE : KARINE PASQUIER

 MEMBRES :  

Marie-Christine MOULIN

Stéphanie BORDET

Jean-Pascal DUMAS

Gérard LAURENCEAU

Véronique STIEAU

 Françoise DUFRESNE

•  VIE ECONOMIQUE

VICE-PRÉSIDENT : GÉRARD LAURENCEAU

MEMBRES :

Aurélien CHENE

Carine BARREAU

Véronique STIEAU

Jean-Pascal DUMAS

Olivier BARBE

Jean-François HERPIN

 Françoise DUFRESNE

MERCREDI 3 FEVRIER

I – CRÉATION DES POSTES D’ADJOINTS. Le Conseil municipal, décide d’annuler la 
délibération DE2016-01-001en date du 13 janvier 2016 et de fixer le nombre de postes d’adjoints 
au maire à : 10 postes d’adjoints.

II – Election des adjoints.

DREILLARD Bruno 1er adjoint

MOULIN Marie-Christine 2ème adjoint

PASQUIER Karine 3ème adjoint

LAURENCEAU Gérard 4ème adjoint

TESSIER Michel 5ème adjoint

BEAUPEU Laurence 6ème adjoint

BARREAU Carine 7ème adjoint

IMBERT Jean-Pierre 8ème adjoint

ROCHEREAU Fredy 9ème adjoint

DENOUE Véronique 10ème adjoint
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JEUDI 3 MARS

I-FINANCES - le Conseil Municipal prend acte de la tenue du débat 
d’orientations budgétaires 2016.

Ce débat permet à l’assemblée délibérante :

>  De discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités 
affichées tant en investissement qu’en fonctionnement.

>  D’offrir la possibilité aux élus de s’exprimer sur la stratégie financière de la 
collectivité

>  D’être informé de l’évolution de la situation financière de la collectivité

Dans le cadre du débat d’orientation budgétaire 2016, il est proposé de 
prendre en compte :

>  La situation financière de la collectivité

>  Les éléments de cadrage pour le budget 2016

II- AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - convention d’entretien avec le 
Conseil Départemental de la Vendée pour les abris voyageurs rue du Petit 
Moineau à Chaillé-sous-les-Ormeaux et 68 rue de Gaulle à Saint-Florent-
des-Bois.

III-VIE SCOLAIRE - le Conseil Municipal donne un avis négatif concernant 
l’ouverture d’une 6ème classe pour l’école élémentaire Françoise Dolto pour 
la rentrée 2016.

IV- COMMUNE DE RIVES DE L’YON - il doit être institué dans chaque 
commune, une Commission communale des impôts directs (CCID). Pour 
les communes de plus de 2000 habitants, la CCID est composée du maire 
ou l’adjoint délégué, président, de 8 commissaires titulaires et de 8 
commissaires suppléants

Le Conseil Municipal détermine la liste des contribuables susceptibles de 
siéger au sein de la commission communale des impôts directs qui seront 
ensuite nommés par l’administration fiscale.

V-PERSONNEL-le Conseil Municipal décide d’adhérer au contrat relatif 
aux assurances des risques statutaires proposé par le Centre de Gestion.

VI-INTERCOMMUNALITÉ- le Conseil Municipal donne un avis favorable 
au projet de schéma de mutualisation de la Roche-sur-Yon Agglomération, 
tel que présenté.

VOUS VOULEZ ENGAGER DES TRAVAUX DE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE DE VOTRE LOGEMENT  

	

Plateforme 
 
info service

 

rénovation 85 

Quelle que soit votre situation, il y a forcément une aide qui 
correspond à vos besoins d’éco-rénovation !

Pour changer votre chaudière, installer des fenêtres à double vitrage, isoler 
votre toiture, le sol ou les murs, l’ADILE propose un dispositif complet 
d’accompagnement  pour les particuliers.

Expert en rénovation, les conseillers énergie vous proposent un conseil 
gratuit et en toute neutralité  comprenant:

• Un audit énergétique de votre logement,
• Une préconisation des travaux nécessaires,
• Une thermographie infra-rouge,
• Une évaluation des économies après travaux,
•  Une aide au montage des dossiers de subventions et autres dispositifs 

(crédit d’impôt, éco-PTZ,…).

	

COMME	LES	DUBOIS,	PASSEZ	L’HIVERS	AU	
CHAUD	!	
Pour en profiter, contactez  la Plateforme Rénovation 
Info-Service de 9H00 à 18H00  du lundi au vendredi 
à La Roche sur Yon ou par internet www.adil85.org.
02 51 44 78 78

Des permanences de proximité
Les conseillers réalisent 20 permanences sur le département. Il en existe 
forcément une près de chez- vous !

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU PAYS YON ET VIE

PA Y S

Vous vous interrogez sur les politiques publiques en matière 
d’aménagement de l’espace, d’habitat, d’équipements et de services, 
d’environnement, de transports, de développement économique, …, BREF 
tout ce qui fait VIVRE votre territoire ?
Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) est le document de planification 
fixant les orientations générales du territoire à horizon de 20 ans et de 
cadrage pour les documents d’urbanisme tels que les PLU (Plan local 
d’urbanisme).

Venez prendre connaissance du projet de SCoT du Pays Yon et Vie en cours 
de finalisation à l’occasion de deux réunions publiques les :

Jeudi 21 Avril 2016 à 18h00
Salle de la Martelle
Rue de La Martelle
85 170 LE POIRE SUR VIE

Mercredi 27 Avril 2016 à 18h00
Maison des Communes
65 rue Kepler
85 000 LA ROCHE SUR YON

Ce schéma concerne le territoire du Pays Yon et Vie regroupant les 20 
communs composants La Roche sur Yon Agglomération et la Communauté 
de Communes Vie et Boulogne.

CONTACT
02 51 06 98 77 
info@paysyonetvie.fr

INFORMATIONS PRATIQUES

ACCUEIL MAIRIE
Les agents des deux mairies vous accueillent, 
vous renseignent et vous orientent dans vos 
démarches administratives :

MAIRIE DE RIVES DE L'YON
4 place de l'église
Saint-Florent-des-Bois
85310 RIVES DE L'YON

Tel : 02 51 31 90 35
Fax : 02 51 46 75 42
info@saintflorentdesbois.fr
www.saint-florent-des-bois.com

Horaires d'ouverture

>Lundi : 14h00-17h30
>Mardi : 9h00-12h30 et 14h00-17h30
>Mercredi : 9h00-12h30 et 14h00-17h30
>Jeudi : 9h00-12h30
>Vendredi : 9h00-12h30 et 14h00-17h30
>Samedi : 9h00-12h00

MAIRIE DE CHAILLÉ-SOUS-LES-ORMEAUX
13 rue de la mairie

Chaillé-sous-les-Ormeaux

85310 RIVES DE L'YON

Tel : 02 51 34 92 43
Fax : 02 51 34 92 05
mairiechaillesousles ormeaux@wanadoo.fr
www.chaillesouslesormeaux.fr

Horaires d'ouverture

>Lundi : 9h00-12h30

>Mardi : 9h00-12h30 et 14h00-17h30

>Mercredi : 9h00-12h30 et 14h00-17h30

>Jeudi : 9h00-12h30

>Vendredi : 9h00-12h30 et 14h00-17h30

>Samedi : 9h00-12h00

BRUITS DE VOISINAGE
Respectez votre voisinage en appliquant les horaires fixés 

par la préfecture.

Les utilisateurs d'appareils à moteur qui procèdent aux             

travaux d'entretien, de bricolage et de jardinage ne sont                 

autorisés qu'aux horaires suivants :

DU LUNDI AU VENDREDI (hors jours fériés) : de 8h30 à 12h 

et de 14h à 19h30

SAMEDI : de 9h à 12h et de 15h à 19h

DIMANCHE ET JOURS FÉRIÉS : de 10h à 12h

Les règles sont applicables également aux proprié-

taires      d'animaux et à ceux qui en ont la garde. Ils sont 

tenus de prendre toutes les mesures propres à préserver la                    

tranquillité du voisinage, ceci de jour comme de nuit.



8 9HABITATHABITAT

Vous êtes propriétaire, ou vous envisagez un investissement dans un bien 
immobilier de plus de 15 ans, et vous souhaitez proposer celui-ci à la location. 
Afin de valoriser votre bien, vous souhaitez le rénover. Vous pouvez 
bénéficier d’aides financières et obtenir une déduction fiscale importante 
sur vos revenus fonciers bruts. 
Pour les logements pour lesquels aucun travaux n’est à prévoir, vous pouvez 
bénéficier des avantages fiscaux sur les revenus locatifs.
En contrepartie, vous vous engagez à proposer votre bien à un loyer 
abordable à des locataires ne dépassant pas certains plafonds de ressources, 
dans le cadre d’un conventionnement avec l’Anah.

QUELS PROJETS DE TRAVAUX PEUVENT ETRE AIDES ?
L’Anah et l’Agglomération interviennent en fonction du besoin du propriétaire, du 
locataire, ou du bâtiment, pour subventionner un ou plusieurs types de  travaux :
• Les économies d’énergie, 
•  Les mises aux normes (ex : eaux, électricité, gaz), mise en sécurité (ex : 

toiture), 
• Les mises en accessibilité (ex : salle de bain) 
•  Les aménagements intérieurs (revêtement de sol, cuisine aménagée, 

peinture…. 
Pour les logements dégradés ou insalubres, l’ensemble des travaux de 
rénovation peut être subventionné.

VOS AIDES ET AVANTAGES FISCAUX :  
Les subventions de l’Anah et de l’Agglomération sont destinées à tous les 
propriétaires bailleurs sans conditions de ressources.
•  Aide de l’Anah : de 25 à 35 % du montant total des travaux HT + prime 

Habiter Mieux de 1 500 € + prime intermédiation locative de 1 000 €*;
•   Aide de l’Agglomération : entre 15 et 50% du montant des travaux HT, en 

fonction de la situation (possibilité de cumul avec les aides de l’Anah) ; 
•  Les avantages fiscaux : déduction fiscale sur vos revenus fonciers de 60 % pour 

loyers «sociaux» ou «très sociaux». Si vous confiez votre bien à une Agence 
Immobilière à Vocation Sociale, cette déduction peut même aller jusqu’à 70 %.

PROPRIETAIRES BAILLEURS, VALORISEZ VOTRE BIEN

VOS ENGAGEMENTS
Ils sont définis dans une convention locative signée avec l’Anah. Vous devez notamment :
•  mettre en location ou continuer à louer votre bien pour une durée 

minimum de 6 ans ;
•  ne pas dépasser le montant de loyer maximal fixé par l’Anah ;
•  louer à des personnes dont les ressources sont inférieures aux plafonds 

fixés au niveau national.

LE NIVEAU DE RESSOURCES DES LOCATAIRES
•  Vos locataires doivent avoir des ressources inférieures aux plafonds 

définis par le Code général des impôts.
•  Le montant des ressources à prendre en compte est le revenu fiscal de 

référence le plus favorable entre l’année N-2 ou N-1. Pour un bail signé en 2016, 
les revenus concernés sont ceux de 2014 ou de 2015 s’ils sont plus favorables.

•  Les plafonds de ressources sont révisés chaque année.

Composition 
du ménage du 

locataire

Pour les 
conventions à 

loyer social

Pour les 
conventions à 

loyer très social

Personne seule 20 107 € 11 058 €

2 personnes 26 851 € 16 112 €

3 personnes 32 291 € 19 374 €

4 personnes 38 982 € 21 558 €

5 personnes 45 858 € 25 223 €

6 personnes 51 682 € 28 425 €

Personne à charge 
supplémentaire

+ 5 765 € + 3 170 €

CONTACT
Guide Unique de l’habitat
02 51 31 08 98 (tous les après-midi)
habitat@larochesuryonagglomeration.fr

* Une prime supplémentaire de 1 000 € peut vous être octroyée jusqu’au 31 décembre 
2017. Vous devez vous engager à confier votre logement conventionné à une structure 
d’intermédiation locative ou une Agence Immobilière à Vocation Sociale (AIS) pour une 
durée d’au moins 3 ans. Elle assure le paiement des loyers et vous garantit de récupérer 
votre bien en bon état.

« ET SI VOUS AUSSI VOUS Y AVIEZ DROIT ? »
L’AGGLOMERATION AIDE LES PROPRIÉTAIRES DANS LEUR PROJET

Le Guichet Unique de l’Habitat de La Roche-sur-Yon 
Agglomération vous accompagne dans votre projet habitat et 
peut vous proposer des aides à l’acquisition et aux travaux de 
rénovation ou d’adaptation des logements, allant de 20 à 60 % 
du montant des travaux (fourniture et main d’œuvre). 

Comment faire ?
Contactez le Guichet unique de l’habitat : étude de votre projet, conseil, 
présentation des aides mobilisables, réalisation d’un diagnostic du 
logement…
Le conseil, les diagnostics et l’accompagnement sont entièrement pris en 
charge par La Roche-sur-Yon Agglomération.

Aide « Cadre de Vie » 
Votre logement a plus de 20 ans ? Vous envisagez de faire réaliser des travaux 
de ravalement de votre façade par des professionnels ?
Si votre logement est situé dans un périmètre défini par la commune et s’il 
est classé en étiquette D*, vous pouvez bénéficier d’une subvention allant 
de 25 à 35 % du montant des travaux (plafonné entre 600 € et 1 500 €) quelles 
que soient vos ressources.

*Etiquette déterminée gratuitement par l’Agglomération et ses partenaires

Pack Eco-accession 
Vous souhaitez acquérir un logement (individuel ou collectif : ancien ou 
neuf), ou un terrain*, en accession directe ou en Prêt Social Location 
Accession (PSLA) sur La Roche-sur-Yon Agglomération ?
Vous êtes primo-accédant ?
La Roche-sur-Yon Agglomération vous propose le pack Eco 
Accession 
•  Une subvention éco-accession* de 2 000 €, 4 000 € ou 6 000 € (selon 

critères). 
•  Un accompagnement technique personnalisé dans la réalisation du projet 

(ex : partenariat avec « Mieux se loger » pour les ayants droits.)

*Conditions de surface du terrain

Aide à la réhabilitation de logements pour mise en 
location 
Vous avez acquis un logement en mauvais état, vous souhaitez le réhabiliter 
pour le mettre en location ? Vous souhaitez réaliser des travaux d’économie 
d’énergie ou des travaux d’entretien (revêtement, pose cuisine aménagée…) ?

La Roche-sur-Yon Agglomération vous propose le pack Louer Mieux
• La subvention de La Roche-sur-Yon Agglomération et/ou de l’ANAH 
•  Une déduction fiscale (60 à 70 % de déduction fiscale sur les revenus bruts 

fonciers) 
•  Les frais de gestion pris en charge à 50 % par l’Agglomération, si la gestion 

locative est assurée par l’Agence Immobilière à Vocation Sociale - AIVS 
(Habitat et Humanisme) 

• Un accompagnement technique et administratif à chaque étape du projet 
• La coordination des partenaires

Aides aux économies d’énergie
Vous possédez un logement de plus de 15 ans, celui-ci est énergivore ? Les 
factures de chauffage sont importantes ? Vous envisager de réaliser des 
travaux afin de réaliser des économies d’énergie ? 
Si votre niveau de ressources est éligible, La Roche-sur-Yon Agglomération 
vous propose : 
• Une subvention de l’Anah ou de l’Agglomération pour réaliser vos travaux 
• Un accompagnement technique et administratif à chaque étape du projet
• La coordination des partenaires

Aide à l’adaptation – Handilog
Vous avez plus de 60 ans et vous souhaitez anticiper ou pallier à une perte 
d’autonomie ? Vous avez besoin de réaliser des travaux pour répondre à une 
situation de handicap ? 
Vous souhaitez réaliser des travaux d’adaptation et/ou d’accessibilité du 
logement et de ses abords ?

Si votre niveau de ressources est éligible, La Roche-sur-Yon Agglomération 
vous propose le programme Handilog : 
• Une subvention de l’Anah ou de l’Agglomération pour réaliser vos travaux 
(jusqu’à 50 % du montant des travaux)
• Un diagnostic d’ergothérapeute ou technique selon le besoin
• Un accompagnement technique et administratif à chaque étape du projet
• La coordination des partenaires

CONTACT 
du lundi au vendredi, de 13h30 à 17h30 au 02 51 31 08 98 
habitat@larochesuryonagglomeration.fr 
www.larochesuryonagglomeration.fr
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Extérieur de la mairie

> extension de la mairie actuelle : 

30 m2 sont construits pour l'accueil du public et 

la nouvelle salle du conseil

> rénovation des bureaux dans la partie la plus 

ancienne du bâtiment 

MAIRIE DE CHAILLÉ-SOUS-LES-ORMEAUX

La maîtrise d'oeuvre des travaux de rénovation et de construction de l'extension de la mairie ont été 
confiés au cabinet TITAN.

Les travaux ont commencé en avril 2015

Hall d'accueil de la mairie

Accueil de la mairie

La Mairie est réouverte 
au public depuis le 

14 MARS 2016

Vous citoyens de Chaillé et de St Florent le savez, ce projet de commune nouvelle est arrivé bien trop vite. Née de la seule volonté d'une 
poignée d'élus, après quelques semaines d'état des lieux des deux collectivités, Rives de l'Yon a juridiquement vu le jour. Juridiquement, 
oui, car sur le fondement du rapprochement des 2 communes : rien, à part le maintien des dotations de l'état pendant 3 années. 
En juin 2015, lors de l'intention de fusion, les communes du Tablier et de Nesmy, malgré leurs initiatives dès février, n'ont pas été        
associées à la réflexion. Elles constituent pourtant avec Chaillé et St Florent le bassin de vie du SIVOM et travaillent ensemble depuis 
30 ans, schéma que nous continuons de soutenir. 
La non-projection sur ce territoire du SIVOM est pour nous une erreur. Un audit externe était indispensable pour que chaque                   
commune soit en possession d'éléments significatifs permettant des décisions en toute connaissance de cause, ainsi que la                        
consultation de la population après avoir présenté les conclusions de l'audit. Une grande commune à 4 aurait pu peser très lourd pour 
le développement de projets auprès de la communauté d'agglomération, et générer de réelles économies dues à la mutualisation.  
Pas d'audit financier sur les 2 communes, pas de projet de développement du territoire. Une simple stratégie pour éviter de perdre 
une manne financière intéressante, certes (env 370 000 € pour 3 ans) mais à quel prix ? Quels sont les conséquences de cette fusion ?     
Les avantages et les inconvénients n'ont pas été analysés. 
Après quelques mois de vie la commune nouvelle montre déjà ses incohérences et ses limites. Les contradictions entre les annonces 
des maires à la population et aux élus, et la réalité : 
* Les indemnités des élus augmentent de plus de 17 000 €/an (22 000 € avec les charges). 
* Les logements sociaux à construire : annoncés au nombre de 85 c'est finalement 176 qu'il faudra implanter. Pour rappel, la loi SRU 
oblige les communes de + de 3 500 hab. à construire un nombre de logements sociaux, qui, lorsque ce nombre n'est pas atteint, donne 
lieu au versement d'indemnités à l'état. Pour Rives de l'Yon cela représenterait environ environ 30 000 €/an. 
* L'organisation scolaire et périscolaire (y compris la restauration) n'a pas été anticipée et pose de réels problèmes d'harmonisation et 
de mise en place.
D'un point de vue économique, le développement d'un territoire doit passer par des actions et des projets innovants, porteurs d'           
emplois. A Rives de l'Yon, aucun projet important d'envergure économique n'est pressentit. Comment alors rendre le territoire attractif 
et offrir la possibilité aux habitants de vivre décemment ? Se développer oui, mais avec un projet de territoire cohérent issu d'un travail 
collectif. 
Alors, nous essayons d'être vigilants, parfois aussi pointilleux au regard de la règlementation, de l'intérêt général et des besoins des 
citoyens. L'argent est un bien précieux qui ne doit pas être dépensé aveuglément, au détour de la moindre opportunité, mais bien de 
façon raisonnée. Nous déplorons encore, tout comme à l'origine du projet de fusion, l'absence totale de hauteur de vue et de vision à 
long terme pour le développement de la commune nouvelle sur le plan économique, urbanistique, financier, social, démographique, 
culturel....
Pour conclure, il nous paraissait intéressant de rappeler le rôle d'un conseiller municipal qui est élu PAR la population et POUR la    
population, il n'est qu'un LIEN, un REPRESENTANT. Un conseiller SE DOIT de regarder ce qui est réalisé pour l'avenir de la commune 
pour laquelle il donne de son temps, il  SE DOIT d'alerter ses homologues élus et la population de ce qu'il estime être une dérive, un 
danger ou autre... et il SE DOIT d'avoir une vision à long terme pour le développement du territoire et des services à la population dans 
le but UNIQUE de servir l'INTERET GENERAL.

L'ensemble des élus d'opposition.
oppositionchaille-stflo@laposte.net

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE NANTES
N° 1400253                                                                                                                                                               RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

M. Louis-Marie BOUTIN
                                                                                                                                                                             AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
M. FRANK
Rapporteur
Mme Rosemberg
Rapporteur public
Audience du 27 janvier 2016
Lecture du 2 mars 2016

Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :
8. Considérant, en premier lieu, que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Rives de l’Yon une somme au titre 
des frais et non compris dans les dépens ;
9. Considérant, en second lieu, qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de M. Boutin une somme de 1 000 euros au 
titre des frais exposés par la commune et non compris dans les dépens ;
DECIDE :
Article 1er : la requête de M. Boutin est rejetée.
Article 2 : M. Boutin versera à la commune des Rives de l’Yon la somme de 1 000 euros en application de l’article L.761-1 du code de justice admi-
nistrative. 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Louis-Marie Boutin et à la commune des Rives de l’Yon.
Délibéré après l’audience du 27 janvier 2016, à laquelle siégeait :
M. Dusset, président,
Mme Le Barbier Le-Bris, premier conseiller,

Lu en audience publique le 2 mars 2016.
Le rapporteur, A FRANK
Le Président, J-P DUSSUET
Le greffier, C. SIRE 
La République mande et ordonne au préfet de la Vendée en ce qui concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de 
droit commun contre les parties privées de pouvoir à l’exécution de la présente décision. Pour expédition conforme, Le greffier. 

Salle du conseil
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DERNIERE PHASE POUR LA MISE EN PLACE DE L’ÉCOPATURAGE A 
SAINT-FLORENT-DES-BOIS

Après les phases de diagnostic écologique et de choix de gestion 
sur les espaces verts réalisées lors de l’année 2015 et le début de 
l’année 2016, les 5 étudiants de BTSA Gestion et Protection de la 
Nature du Lycée Nature (Anaïs Lutzius, Corentin Macheboeuf, 
Alexandre Gourgues, Maxence Jolicard, Gwénaëlle Leblay) en 
projet tuteuré avec la commune de Saint-Florent-des-Bois ont 
préparé la parcelle « zone humide du Haut des Viollières » pour 
accueillir des animaux.

La parcelle concernée se trouve à côté du terrain de football, derrière l’école 
Françoise Dolto et l’EHPAD. 
Le 3 mars, les étudiants et des élèves de leur classe, venus en renfort, ont ré 
ouvert une mare située en bordure de parcelle, pour la drainer et la nettoyer 
(les épines, branchages et autres résidus présents au fond de la mare ont été 

retirés). La mare va pouvoir retrouver sa fonction écologique et accueillir une 
biodiversité. Elle pourra aussi servir de mare pédagogique pour les écoles de 
la commune. Ils ont nettoyé les haies et tronçonné des saules. Les déchets 
verts ont été disposés afin de créer des habitats pour les insectes et la faune 
en général. 

Un enclos a également été crée ; les poteaux, le grillage, un portail et un 
portillon ont été posés. En avril, la parcelle sera apte à recevoir des animaux. 
Les éleveurs, Sandrine VIGUIE, pour les ânes et Stéphane BATIOT, pour les 
chèvres, vont pouvoir décider de la période d’installation de leurs animaux 
en alternance. 
L’éco-pâturage va permettre un entretien naturel de la parcelle et va 
améliorer la richesse de la prairie.

A DÉCOUVRIR TOUT LE MOIS D’AVRIL, UNE EXPOSITION 
DE PHOTOGRAPHIES « OBJECTIF NATURE » A LA MAIRIE 
DE SAINT-FLORENT-DES-BOIS.

Proposée par les étudiants porteurs du projet d’éco pâturage, cette exposition sur le thème de la biodiversité présente 
des clichés de la faune, de la flore et des paysages autour de Saint-Florent-des-Bois. 

Tas de déchêts verts permettant un accueil 
de biodiversité

Vue de la mare une fois le chantier effectué Aperçu de la parcelle avec le début de la 
clôture posée

Mise en place d’un éco-pâturage : phase de réalisation

ENVIRONNEMENT

Les Vendéens peuvent se féliciter : la performance de tri de 
leurs emballages est la meilleure de France. Nouveau centre 
de tri innovant en construction, guide virtuel Trivaoù, Tous 
champions du tri sur Facebook, tout est fait en Vendée pour 
plus de recyclage.  

Selon Eco-Emballages, la Vendée est le premier département, en France, 
pour le tri et le recyclage des emballages et du verre. Les Vendéens ont 
trié 76,72 kg d’emballages et de verre en 2014. Habitants, touristes, 
étudiants, professionnels des séjours, etc., nous sommes TOUS acteurs du 
tri et à l’origine de cette performance du recyclage qui fait du bien à notre 
environnement.

Trivaoù, votre guide pour bien trier les déchets
Pour augmenter le recyclage, il faut faire le bon geste. Où déposer tel ou tel 
déchet ? Dois-je trier ce déchet-là ? Quelle que soit votre question et selon 
votre lieu de séjour en Vendée, Trivaoù vous fournit la réponse sur votre 
téléphone mobile. Pour cela, il suffit d’installer l’application Trivaoù ; elle est 
gratuite et téléchargeable sur smartphone et tablette. En application mobile 
ou en ligne sur trivalis.fr, le guide du tri Trivaoù est disponible en français 
et en anglais.  Vous pouvez aussi vous reporter au guide du tri de votre 
collectivité en charge de la collecte de vos déchets. 

LA VENDEE, PREMIER DEPARTEMENT FRANÇAIS POUR LE TRI

PLANTATION D’ARBRES FRUITIERS 
PAR L’ASSOCIATION GRELINETTE ET MAROCHON

Facebook Tous champions du tri
Collectivité à la page, s’il en est, le syndicat départemental a son compte 
Facebook. Sous le nom de Tous champions du tri qui rassemble des amis 
trieurs, cette page propose des visuels sympas, des liens vers des sites Web 
en relation avec le tri, des vidéos sur la réduction ou le réemploi des déchets, 
des rendez-vous ou bien des reportages. Trivalis vous invite à aimer sa page 
Facebook pour devenir l’un des trieurs d’élites de la Vendée.

VENDEE TRI, le centre de tri de demain
Pour accroître cette exemplarité, un nouveau centre de tri, particulièrement 
innovant, va voir le jour en janvier 2017 en Vendée. Son chantier a débuté 
en juillet 2015, sur la commune de La Ferrière, au centre du département. 
Baptisé VENDEE TRI, cet équipement, construit par Trivalis, sera muni de 5 
lignes de tri optique pour séparer une multitude d’emballages variés et une 
diversité de matières. VENDEE TRI proposera également un circuit de visite 
pédagogique original et interactif.
Ensemble, valorisons nos déchets.

L’association de jardinage de Saint-Florent-des-
Bois, GRELINETTE ET MAROCHON a planté 
des arbres fruitiers le jeudi 7 avril sur des terrains 
communaux de Saint-Florent-des-Bois.

En accord avec Nicolas BROCHARD, conseiller 
municipal délégué au « Développement durable-
Fleurissement, Aménagement paysager, 
Environnement, Biodiversité » des arbres fruitiers 
sont plantés le long du parcours sportif, en bas 
du lotissement du Coq Hardi, le long du chemin 
du Martin Pêcheurs. Le reste des arbres serA 
planté dans le verger, près du ruisseau, à côté de 
la fontaine à fraises construite par les lycéens du 
Lycée Nature.

Ces arbres fruitiers ont été greffés par des 
adhérents de l’association lors d’un atelier de 
greffage dans le jardin du Bois Veraud (lieu 
d’activité de l’association).
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MON EURO 2016… 
A L’ECOLE FRANÇOISE DOLTO…
Les classes de CM participent et s’investissent depuis 
novembre dans les diverses animations proposées autour de 
l’organisation de l’Euro 2016 de football en France, qui aura lieu 
en juin.

Les élèves participent à un concours organisé par la Fédération Française de 
Football, le district de Vendée et l’USEP (Ligue de l’Enseignement) avec le 
soutien de l’inspection académique.
Ce concours vise à sensibiliser les enfants aux notions de solidarité, 
d’union des peuples, de fraternité … mais aussi à permettre la découverte 
d’autres cultures au travers des traditions et de l’histoire des divers peuples 
européens.
Un travail s’est engagé en classe et au cours des Activités Péri-Éducatives. 
Les enfants ont cherché des slogans, ont confectionné des grands panneaux 
et des drapeaux aux couleurs des pays représentés à l’Euro. Ils ont fait des 
recherches sur la géographie, l’histoire et les coutumes des pays pour les 
présenter aux autres. 
Les différents panneaux réalisés par les enfants sont exposés à l’école 
et seront installés le 4 juin au stade à l’occasion du tournoi de jeunes 
organisé par le club de football de Saint-Florent-des-Bois.

La réalisation d’une petite vidéo du concours a permis aux enfants d’être 
sélectionnés pour représenter la Vendée au niveau national. Au sein d’un 
mini stade construit avec les panneaux et les slogans, une finale fictive entre 
la France et le Portugal, s’est jouée. Les supporters étaient présents et ont 
donné de la voix. Le protocole d’accueil et la remise de la coupe ont été 
filmés. La réalisation d’une petite vidéo du concours a permis aux enfants 
d’être sélectionnés pour représenter la Vendée au niveau national. 
Quelque soit le résultat du concours national, le plus important étant bien 
le vécu commun. La vidéo est en ligne sur le site du District de Vendée du 
Football et bien-sûr sur le site de l’école Françoise Dolto.

D’avril à fin juin, les deux classes de CM vont participer à un cycle «football ». 
M FRADET, du District de Vendée, assurera la 1ère séance le 29 avril et 
remettra des ballons pour l’école à cette occasion. Nicolas et Julie, animateurs 
et éducateurs au sein du club de football de Saint-Florent-des-Bois, aideront 
les enseignants dans l’encadrement de quelques séances, en fonction de leur 
disponibilité. Des ateliers de découverte permettront à tous les enfants de 
jouer ensemble, notamment garçons et filles et de découvrir le plaisir que 
peut procurer le ballon rond. Cette initiative entre pleinement dans le projet 
pour les jeunes voulu par le comité technique du club de football. 
Une rencontre des enfants des écoles ayant participé à ce projet 
regroupera environ 700 d’entre eux à Mouilleron-le-Captif, le 2 juin.

	

ÉCOLE MATERNELLE 
FRANCOISE DOLTO
Les inscriptions pour les enfants nés en 2013 et préinscriptions pour les 
enfants nés en 2014 (sous réserve de places disponibles) sont ouvertes 
à l’école maternelle.

CONTACT
Céline NÉAU, directrice 
02 51 46 75 38
ce.0851373f@ac-nantes.fr

ÉCOLE PRIMAIRE DE LA 
VALLÉE DE L’YON
Du 2 au 4 mai, les élèves de la classe de CM1-CM2 partent trois jours à 
Saint-Hilaire-de-Riez «classe découverte à la mer».
Le mardi 10 mai, les écoles du réseau «Chaï-Tho-Fou» (Chaillé, 
Thorigny, Fougeré) se rencontrent ; autour du basket pour les CM1-
CM2, pour une sortie au musée pour les CE1-CE2, autour des contes 
pour les GS-CP.

CONTACT
Céline VIVIEN, directrice
02 51 34 99 15
ce.0850249j@ac-nantes.fr
http://ec-valleedelyon-85.ac-nantes.fr

LES IDÉES FOLLES DU 
MUSÉCOLE A L’ÉCOLE 
SAINT SAUVEUR
Dans le cadre de notre projet d’école qui s’intitule « Les idées folles 
du musécole », nous organisons une exposition le Vendredi 20 mai 
de 17h30 à 19h sur le site de l’école St Sauveur à Chaillé-sous-les- 
Ormeaux. 
Les enfants du Regroupement Pédagogique Intercommunal  (RPI 
Chaillé-Le Tablier) présenteront leurs productions réalisées tout au 
long de l’année.
Venez nombreux visiter le musée !

CONTACTS

Ecole Saint Sauveur  
25 rue de la Mairie
Chaillé-sous-les-Ormeaux     
02 51 34 97 22  
stsauveur85@free.fr 

Ecole Saint Mélaine
5 rue Logis Poudra        
85310 LE TABLIER
02 51 31 70 25
stmelaine85@cegetel.net

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE DE 
SAINT-FLORENT-DES-BOIS
RAPPEL : pour les enfants, qui vont à l’accueil périscolaire 
après l’école, dès 16h45, nous rappelons aux parents qu’il 
n’est pas possible de récupérer les enfants sur le trajet 
école/pôle enfance. 

UN APÉRO CONCERT PAR 
L’OGEC SAINT SAUVEUR-
SAINT MÉLAINE
Pour cette deuxième édition de l’apéro concert, une commission de 
parents a été créée au sein de l’OGEC du Regroupement Pédagogique 
Intercommunal de Chaillé- sous-les-Ormeaux et du Tablier. Suite au 
succès de la première édition, les organisateurs de l’évènement vous 
proposent de découvrir trois groupes musicaux.
Rendez-vous le samedi 28 mai, à partir de 18h, au foyer rural du Tablier

Programme de votre soirée
>1ère partie avec  Léo et Léon groupe pour tout public
>2ème  partie avec  La petite voix pour tout public
>3ème partie avec Les copains des bois pour tout public
Petit feu d’artifice
Entrée gratuite. 
Boissons, grillades, frites sur place. 

CONTACT
Elodie SIRE, Présidente de l’OGEC
02 51 34 56 48 
06 83 00 85 12
stsauveur85@free.fr

PORTES OUVERTES A 
L’ÉCOLE NOTRE DAME
Vous êtes invités à venir découvrir l’école Notre Dame 
de Saint-Florent-des-Bois,

le samedi 23 avril de 10h30 à 12h.

Vous pourrez inscrire vos enfants et faire connaissance avec les parents 
de l’APEL et de l’OGEC.

Dans le carde du festival du livre Sophie Quemener, auteur et illustratice 
de littérature enfantine se prêtera à une séance de dédicace.

LA « RANDO DU MUGUET » 
PAR L’APEL NOTRE DAME
L’APEL de l’école Notre Dame organise sa 20ème « Rando du Muguet » le 1er 
Mai prochain. Lors de cette manifestation, des randonnées sont proposées :      
•  En   VTC : parcours de 15 à 40 km
•  A pied : parcours de 6 à 23 km.
Départs de 7h30 à 10h00
Offerts à tous les participants: café et brioches au départ, ravitaillements, 
sandwich et brin de muguet à l’arrivée
Tarifs:
> 6€ à partir de 12 ans
 >3€ pour les moins de 12 ans

CONTACTS
Parcours VTC 
06 80 95 60 52
Parcours Pédestre 
06 87 77 65 41
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INSCRIPTIONS et RENSEIGNEMENTS

Une permanence pour les inscriptions pour les mercredis et pour toute 
demande de renseignements est mise en place :

•  le lundi de 9h30 à 13h30

•  le mardi de 13h30 à 16h30

•  le mercredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

•  le jeudi de 9h00 à 12h00

•  le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00

PROJETS

Pour la fin de l’année scolaire, l’accueil de Loisirs s’est engagé dans plusieurs 
projets :

•  EXPOSCIENCE : projet scientifique, travaillé par les enfants tous les 
mercredis après-midi, sera présenté au Centre Beautour du 27 au 30 avril 
2016.

•  CONCOURS « Des créatures fantastiques dans mon jardin » 
lancé par le zoo des Sables d’Olonne. Le thème du concours est «la faune 
locale». Après avoir choisi 5 animaux parmi une liste imposée, les enfants 
présenteront 5 œuvres d’arts graphiques réalisées sur des supports en 
bois. Les œuvres gagnantes seront exposées dans les allées du zoo pen-
dant toute la saison 2016.

ACCUEIL DE LOISIRS RÉCRÉ AUX BOIS

VENDREDI 10 JUIN
Assemblée Générale de l’association à 19h au Pôle Enfance

CET ÉTÉ, A L’ACCUEIL DE LOISIRS …

L’accueil de Loisirs est ouvert tout l’été du mercredi 6 juillet au 
mercredi 31 août. 

Les inscriptions pour les vacances d’été se feront au Pôle 
Enfance le mercredi 15 juin de 17h à 20h30.

4 courts séjours sont proposés

• Séjour « tipi » du 11 au 13 juillet à la Combe pour les 5/7 ans 
•  Séjour « Vents et Marées » du 18 au 22 Juillet 2016 à St Vincent S/Jard pour 

les 7/9 ans 
•  Séjour « O’Glisse et Nature » du 25 au 27 Juillet à Moutiers les Mauxfaits 

pour les 9/11 ans
•  Séjour « Graines d’Artistes » du 16 au 19 août à Aizenay pour les 8/10 ans

CONTACTS
Lionel POTTIER, Président
18 Rue de la Liberté
Saint Florent des Bois
06 63 11 39 12
contact@recreauxbois.fr

Bénédicte CHAUVEAU, directrice
18 Rue de la Liberté
Saint Florent des Bois
02 51 40 86 40
direction@recreauxbois.fr
www.recreauxbois.fr

CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS 
DE SAINT-FLORENT-DES-BOIS
Le Conseil Municipal des Enfants compte 16 élus. Il s’organise 
en deux groupes de réflexion et travaille sur des projets 
autour des thèmes suivants : l’animation, l’environnement, 
l’aménagement, la sécurité et le sport. Le Conseil Municipal des 
Enfants (CME) regroupe des enfants de CM1 et CM2 des écoles 
Françoise Dolto, Notre-Dame et l’IME.

Encadrement

Elus :
Claude HUYGHE
Nicole PENLOUP
Chantal HERBRETEAU
Animateurs : 
Vanessa BLANCHARD et Florian BRETHOMÉ
Guy-Noël TURCOT et Léa BOURASSEAU

Pour cette année scolaire 2015-2016, leurs projets 
sont les suivants : 

Animation sociale Inter générationnelle
•  organisation d’une journée Inter école  entre les écoles de Rives de l’Yon 

et de l’IME
•  collecte de jouets pour les enfants défavorisés au sein des écoles 
•  distribution de colis de noël et création de carte de vœux (déjà réalisé)
•  organisation d’une chasse aux trésors à la maison de retraite le mardi 4 

avril

Aménagement
>réflexion sur la création d’une aire de jeux dans le lotissement du Gui

Animation culturelle et environnementale
•  organisation d’un parcours découverte de la commune géocaching en mai
•  organisation cinéma plein air en juin ou juillet
•  organisation d’un après-midi avec les résidents du foyer des Tilleuls, jeux 

d’aujourd’hui et d’autrefois
 
Sécurité
•  réflexion sur la sécurisation du rond-point de l’école publique
•  réflexion sur l’aménagement du skate parc
• proposition d’aménagemer un parking vélo dans le centre bourg

FOYER DES JEUNES ET CLUB 
JUNIOR
Mise en place de la passerelle Accueil de Loisirs-
Club Junior

Le Foyer des Jeunes va proposer des activités dîtes « passerelle » aux enfants 
âgés de 10/11 ans fréquentant l’accueil de loisirs « Récré aux Bois » et les 
jeunes du club juniors 11/13 ans.
Ce projet permet de faire le lien avec les activités proposées par le foyer des jeunes.

POURQUOI UNE PASSERELLE ENTRE LES DEUX STRUCTURES ?
Récré aux Bois :
•  l’effectif des 10/11 ans est en baisse. Plus autonomes, les enfants restent chez 

eux.
•  Les activités proposées ne sont pas forcément adaptées à leurs besoins et envies
•  permet de faire la transition de l’enfance à  la préadolescence
Club junior :
•  l’arrivée de nouveaux adhérents permet de dynamiser le groupe fréquentant le club.
Le club accueille les enfants pendant les grandes et petites vacances ainsi 
que 2 mercredis par mois en période scolaire.

FONCTIONNEMENT
Le club junior accueille les enfants pendant les grandes et petites vacances 
ainsi que 2 mercredis par mois en période scolaire.
Semaines scolaires :
Les 10/11 ans de l’accueil de loisirs Récré aux Bois, qui le souhaitent, viennent 
au foyer des jeunes 2 mercredis par mois de 14h30 à 17h00. Une activité 
encadrée ou semi encadrée est proposée avec le club junior.
Vacances scolaires :
Les 10/11ans de l’accueil de loisirs Récré aux Bois, viennent au foyer des 
jeunes 2 activités par semaine selon le planning d’activité du club junior.
Lors des activités ou sorties  l’accueil de loisirs Récré aux Bois prend en charge le repas 
et le goûter.

ENCADREMENT
L’accueil de loisirs Récré aux Bois met à disposition une animatrice référente qui 
encadre avec un animateur référent du club junior les activités communes du projet 
passerelle.

Avant l’été,,,
En mai, accueil d’une troupe de théâtre composée de jeunes roumains pour 
2 jours. Ils donneront, à cette occasion, une représentation de leur spectacle. 
 

Avant-goût du programme de l’été
2 séjours courts sont proposés aux jeunes :
•  pour les 11-13 ans sur le thème «Bord de Mer»- Séjour du mardi 19 au 

vendredi 22 juillet « Surf » au Veillon.
•  pour les 14-17 ans, les jeunes construisent leur séjour et choisissent le thème, 

le lieu et les activités – Séjour du mardi 26 au 30 juillet « Bord de mer » à Pornic.

sortie du foyer des jeunes à Funshine
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Un partenariat tissé entre la MFR Saint Flo et les 
Maisons Familiales de Martinique
Depuis février et un premier voyage de 10 jeunes de Terminale Vente en Ani-
malerie ou en Produits de Jardinage, un partenariat est mis en place avec les 
Maisons Familiales de Martinique. De jeunes martiniquais seront accueillis 
à Saint-Florent-des-Bois en octobre. Des jeunes de la MFR Saint Flo en Bac 
pro Services aux Personnes devraient partir en stage en Martinique en 2017. 
A terme, les Maisons Familiales envisagent des échanges entre les équipes 
de formateurs. 

Un jeune en service civique depuis le 7 mars à la 
MFR Saint Flo.
Brice Derrien a intégré l’équipe pour un service civique de 87 mois. 
Sa mission, dans le domaine des réseaux sociaux et d’internet, est d’une 
part de favoriser l’échange entre jeunes en les conseillant sur les outils                      
numériques et d’autre part, de dynamiser le site internet de la MFR Saint Flo. 

Un projet sur la lecture : Bruce Lee et c’est bien ! 
Une heure par semaine, les jeunes lisent un livre de leur choix. A partir de 
mars, chacun raconte, critique ce livre à sa classe ! Et la meilleure restitution 
est primée par ses pairs. Résultat encourageant : il est fréquent maintenant 
de croiser des jeunes un livre à la main ! 

LA MAISON FAMILIALE RURALE DE SAINT-FLORENT-DES-BOIS

Objectif examen : plus de 85 % de réussite.
Bien sûr, pour les 100 Terminale et les 8 BTS,  l’objectif de l’année est d’ob-
tenir son examen. Les contrôles en cours de formation (CCF) qui comptent 
pour le bac ont commencé. Les jeunes en alternance rédigent actuellement 
leur rapport de stage et se préparent aux épreuves terminales. 

Des formations pour adultes avec les acteurs du 
territoire.
L’association Aidvy et la MFR Saint Flo ont unis leurs forces pour proposer 
des formations aux adultes en recherche d’emploi du secteur. La MFR Saint 
Flo est aussi en contact avec des structures pour personnes âgées pour 
mettre en place des formations pour leurs salariés.  

La MFR Saint Flo, toujours en mouvement, essaie tout au long de l’année 
d’être le plus en adéquation avec le territoire, les besoins des jeunes et de 
leurs familles.

CONTACT
Maison Familiale Rurale de Saint-Florent-des-Bois
1 rue d’Avaud
Saint-Florent-des-Bois
02 51 31 99 99
ireo.st-florent@mfr.asso.fr
www.mfr-st-florent.com 

ASSOCIATION FAMILLES 
RURALES N.C.L.T.
L’AFRNCLT assure un service de transport scolaire sur le territoire 
Rives de l’Yon-Nesmy-Le Tablier. 
L’association a également pour but de contribuer à l’animation et la 
vie culturelle de la commune. 
Afin de mieux comprendre, évaluer vos besoins et développer de 
nouveaux services, les bénévoles de l’association vous  invitent à parti-
ciper en leur soumettant vos besoins et ceux devos enfants. 

CONTACT
Jean-Louis POIRON 
06 62 84 88 09
jl.poiron@orange.fr 

TRANSPORT
La Roche-sur-Yon Agglomération vous informe que l’inscription 
au transport scolaire pour la rentrée 2016-2017 se fera à partir 
du 9 mai 2016 sur le site Internet :

www.larochesuryonagglomeration.fr

Attention, le renouvellement de l’inscription au transport scolaire n’est pas 
automatique d’une année sur l’autre. Les familles doivent obligatoirement 
renouveler l’inscription de leur(s) enfant(s). 

Date limite d’inscription : 30 juin 2016

Les familles déjà inscrites doivent se munir de l’identifiant et du mot de 
passe de leur(s) enfant(s) et cliquer sur l’onglet « renouvellement ».
Si elles les ont perdues, elles pourront :
•  trouver l’identifiant de leur(s) enfant(s) sur la carte de transport (chiffre en 

haut à droite),
•  se faire renvoyer par mail le mot de passe en cliquant sur « mot de passe 

oublié » sur la page d’accueil de l’inscription au transport scolaire.

Pour les nouvelles inscriptions, les familles cliquent sur l’onglet « nouvelle 
demande ».

Pour les familles qui ne peuvent pas s’inscrire par Internet, elles peuvent se 
rapprocher de la Direction Transports et déplacements durables, mission 
transport scolaire pour obtenir un imprimé d’inscription.

Les inscriptions sont traitées courant juillet, les familles reçoivent la carte de 
transport par courrier la dernière semaine d’août 2016. 

Le descriptif des circuits et les horaires de l’année scolaire en cours sont 
disponibles sur le site Internet à titre indicatif. Les familles sont invitées à 
les consulter de nouveau fin août pour vérifier s’il y a des changements pour 
la rentrée 2016.

Pour tout renseignement complémentaire :
CONTACT
Service Transport scolaire
02 51 05 97 85
transportscolaire@larochesuryonagglomeration.fr

ETAT CIVIL

NAISSANCES A SAINT-FLORENT-DES-BOIS
1er janvier : Vadim GELOT
30 janvier : Éléa GAUVRIT
6 février : Emma ROULET MARCHAND
22 février : Enola BREUILH
14 mars : Lucas VACHEZ
18 mars : Abigaelle GIRAUDEAU VINGERT

NAISSANCE A CHAILLÉ-SOUS-LES-ORMEAUX
4 mars : Léa RAFFIN

MARIAGE A SAINT-FLORENT-DES-BOIS
23 janvier : Benoît MOLLÉ et Karine PATEAU

MARIAGE A CHAILLÉ-SOUS-LES-ORMEAUX
13 février : Régis MANDIN et Joselyne DESVERGNES

DÉCES A SAINT-FLORENT-DES-BOIS
7 janvier : Gisèle PLISSONNEAU
10 janvier : Bernard SIMONNEAU
11 janvier : Amélie TORREBRUNO
10 février : Emile BIRET
18 février : Marie-Bernadette LEBOEUF
24 février : Roseline LORIEU
5 mars : Augusta MOREAU

DÉCES A CHAILLÉ-SOUS-LES-ORMEAUX
25 janvier : Edmond RAYNARD
8 février : Louis POTHIER
13 mars : Albert COUBLANT

ÉTAT CIVIL

LA COORDINATION SANTÉ

La coordinatrice santé vous accueille, vous écoute et vous informe sur 
toutes les démarches liées à votre santé. Elle vous accompagne dans 
l’analyse de vos difficultés et vous oriente afin de trouver des ressources 
adaptées à votre situation. 

Ce service gratuit et confidentiel s’adresse à toute la population                             
rivayonnaise quel que soit son âge et à toute personne utilisant un           
service de la commune.

La coordinatrice santé vous reçoit sur rendez-vous ou sans rendez-vous 
lors de sa permanence le mardi matin de 9h à 12h sous le porche de 
la mairie de Saint-Florent-des-Bois. Des permanences seront propo-
sées prochainement à la mairie de Chaillé-sous-les-Ormeaux. Selon les                 
situations, la coordinatrice santé peut également se déplacer à votre do-
micile.

CONTACT 
Mélanie Préauchat
4, place de l’Eglise
Saint-Florent-des-Bois
02 51 31 31 40 
06 81 26 51 07
sante@saintflorentdesbois.fr
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CLIC ENTOUR’ÂGE
Centre Local d’Information et de Coordination pour les retraités et personnes âgées

Qui sommes-nous ?

Le CLIC Entour’âge est un service public, de La Roche-sur-yon 
Agglomération, à destination des personnes de + 60 ans, de leur 
famille et des professionnels en lien avec le public âgé. L’équipe 
du CLIC, composée d’un directeur, d’un coordinateur social, 
d’une infirmière-conseil, d’une coordinatrice chargée des ac-
tions de prévention, de 2 agents d’accueil et d’une psychologue, 
intervient sur le secteur de La Roche-sur-Yon Agglomération.

>ACCUEIL – INFORMATION – ORIENTATION

•  Informer des aides possibles (financières, administratives…) et des services 
existants (aide à domicile, hébergement pour personnes âgées…).

•  Aider à trouver des solutions pour le soutien à domicile, les retours d’hospi-
talisation, l’entrée en établissement…

•  Orienter vers les services adaptés.

>VISITES A DOMICILE / SUIVI

Assurées sur rendez-vous, elles permettent :
•  d’évaluer les besoins des personnes âgées dépendantes.
•  de proposer un plan d’accompagnement individualisé et concerté avec la 

personne, sa famille et les professionnels de santé, de soin et d’aide.
•  D’accompagner les situations les plus fragiles, les plus complexes en lien 

avec les autres intervenants.

>ACTIONS DE PREVENTION - ANIMATION

•  Pour les retraités et personnes âgées : accueil des nouveaux retraités, stage 
de préparation et d’adaptation à la retraite, remise à jour des connais-
sances sur le code de la route, Café Entour’âge, ateliers « Ecriture, Mé-
moire, Transmission », conférences-débat…

•  Pour les familles : « mercredi des aidants », formation sur la maladie d’Al-
zheimer, groupe d’échange pour ceux concernés par la maladie de Parkin-
son, atelier basé sur la méthode ESPERE de Jacques SALOME pour trouver 
des clefs et des outils concrets pour communiquer avec bienveillance avec 
la personne aidée.

•  ACCUEIL TELEPHONIQUE :  
 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
 N° de téléphone unique : 02 51 24 69 81 

• PERMANENCES D’ACCUEIL : une seule permanence
 du lundi au vendredi de 14h à 17h
 CLIC ENTOUR’AGE - LA ROCHE-SUR-YON
 29 rue Anatole France
 85000 LA ROCHE SUR YON

• Visites à domicile, concertations sur Rendez-vous

SOCIAL/PERSONNES AGÉES

JEUDI 7 AVRIL
A 15h – 18h

à la Maison de Retraite
inscription avant le 5 avril à la mairie

Chasse au Trésor
Soirée karaoké
organisée par 

les enfants du CME

Lundi 23 Mai
Départ à 14h30

Inscription avant le 17 mai en mairie

Balade sur le Remblai des Sables 
d’Olonne Crêperie

Mercredi 8 Juin
12H – Salle des Tilleuls

Repas Grillades
Après-midi convivial 

autour de Jeux

Vendredi 8 Juillet
Inscription avant le 3 juin en mairie

Balade Insolite 
en Train à vapeur 

à Mortagne sur Sèvre

Jeudi 15 septembre
Inscription avant le 29 août en mairie

Visite des Mines 
de Faymoreau

En Décembre
Restaurant Chinois 
à La Roche sur Yon

Des activités pourront être proposées en cours d’année.
N’hésitez pas nous faire part de vos envies !!

Programme de l’année 2016

La municipalité a la volonté de développer 
l’animation pour les personnes âgées  afin 
d’éviter l’isolement. Pour cela, Vanessa, 
animatrice sur la commune, propose des 
activités, des sorties et des moments 
d’échange.

Tous les 15 jours, le mercredi, un repas est proposé 
à la salle des Tilleuls afin de faire connaissance et 
passer un moment convivial (7€ le repas).

Des séances de gymnastique douce sont également 
proposées tous les 15 jours par Véronique Plantard 
à la salle des Tilleuls.

CONTACT
Vanessa BLANCHARD
02 51 31 90 35

ANIMATIONS SÉNIORS

ADMR SERVICE D’AIDE
HISTORIQUE
Depuis de nombreuses années, le restaurant des voyageurs de Saint-
Florent-des-Bois assurait un service de portage de repas à domicile. En 2012, 
la signature d’une convention de partenariat entre l’association locale ADMR 
de Saint-Florent-des-Bois et ce restaurateur a permis le développement de 
ce service : 700 repas livrés par mois à 20 clients sur les communes de Saint-
Florent-des-Bois, Chaillé-sous-les-Ormeaux, le Tablier et Château-Guibert. 
Avant de partir à la retraite, l’ancien propriétaire a sollicité la municipalité et 
l’ADMR pour réfléchir à la continuité de ce service. 

UN NOUVEAU SERVICE SUR LE SECTEUR DE 
SAINT-FLORENT-DES-BOIS
Le portage de repas à domicile permet à toute personne de bénéficier de 
repas tout prêts, livrés chauds ou froids selon les modes de fonctionnement.
Depuis octobre 2015, l’association locale ADMR de Saint-Florent-des-Bois 
assure un service de portage des repas sur son territoire d’intervention (Saint-
Florent-des-Bois, Chaillé-sous-les-Ormeaux, Le Tablier). Les repas (fournis en 
liaison froide) sont préparés par la résidence ADMR Simone Moreau à Aubigny. 
La livraison est assurée par 2 aides à domicile avec un véhicule réfrigéré. 

1000 POUR LE TRANSFERT DE SERVICE
Le Fond Social ADMR Vendée finance des actions menées par l’ADMR en 
Vendée. Il a décidé de financer plusieurs projets en 2015 et notamment 
le lancement de la nouvelle activité de portage de repas par l’association. 
L’apport du fonds social ADMR Vendée aura permis à l’association locale 
ADMR de Saint-Florent-des-Bois de financer du temps pour le transfert du 
service du restaurant des voyageurs à l’association locale ADMR de Saint-
Florent-des-Bois.
 
CONTACT
Jocelyne SIROUET
ssiad-st-florent@wanadoo.fr
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L’ACLE propose diverses activités pour jeunes et adultes : 
informatique, danse line, club de randonneurs, atelier d’écriture, 
sorties et séjours pour Jeunes.

L’association est structurée en 3 secteurs : 
JEUNES, QUÉBEC et ADULTES
 
Secteur Jeunes (foyer, chantier de jeunes, échanges avec 
l’Allemagne, l’Angleterre, la Roumanie)
Ludovic POIRAUD
06 99 31 88 52
Animateurs : Vanessa BLANCHARD, directrice, Florian BRETHOMÉ
02 51 46 77 56
06 24 34 37 05
foyerdesjeunes2@wanadoo.fr

Activités adultes 
Catherine BEAUPERIN
02 51 42 98 62

Secteur Québec
Les activités sont assurées par les jeunes inscrits pour les échanges avec 
le Québec - projet de prochain voyage en juillet 2017 (vente de pizzas, de 
viennoiseries, de jus de pommes, participation à la fête de la musique, projet 
de rando gourmande prévue normalement en septembre 2016…).
Maggy GOGUET
06 33 74 86 97 
www.aclesaintflorentdesbois.com

ASSOCIATION CULTURE LOISIRS ET EXPRESSION

Retrouvez les coordonnées 
des associations 

rivayonnaises sur le site de Saint-Florent-des-Bois, 
onglet « Vie pratique » 

« annuaire des associations »

www.saint-florent-des-bois.com

ASSOCIATIONS CULTURELLES

>LES ACTIVITÉS
Randonnée pédestre
Le deuxième dimanche de chaque mois 
CONTACT
Daniel GILBERT
02 51 31 93 55

Atelier « Jeux d’écriture »
Une fois par mois le mercredi soir de 20h15 à 22h30 l’ACLE propose des 
jeux d’écriture dans une ambiance ludique et conviviale. Chaque séance est 
animée par l’un des participants qui choisit le thème et donne les consignes 
nécessaires à l’élaboration d’un petit texte souvent très court.
Vous aimez jouer avec les mots vous avez envie d’écrire vous pouvez rejoindre 
le groupe. Les séances sont gratuites pour les adhérents de l’association.
CONTACT
Jocelyne BIDAULT
02 51 31 97 03

Informatique
Le 2ème jeudi du mois, hors vacances scolaires, reprise de l’atelier selon la 
demande. De 18h à 20h au Foyer des Jeunes
CONTACT
Claude NOUGAREDE
06 25 41 11 52

Line danse
Tous les mardis de 19h30 à 21h dans la salle de danse de la salle de sports
CONTACT
Evelyne PIAUD
02 51 05 77 60

Cuisine 
Un samedi matin par mois dans la cuisine de la salle de l’Avenir selon la 
demande et la disponibilité de la salle
CONTACT
Elyane MORELET
02 51 31 93 45

L’association des Combattants 
Algérie-Tunisie-Maroc

L’association de Chaillé-sous-les-Ormeaux perpétue le devoir de mémoire 
de ceux qui ont combattu et donnée leur vie au service de la France. 
Créée il y’a 45 ans en liaison avec les prisonniers de guerre 39-45, ces 
membres organisent les cérémonies du 11 novembre, 8 mai et 5 décembre 
avec l’UNC de Saint-Florent-des-Bois / Le Tablier. 
L’association accueille de nouveaux membres. Opérations extérieures en 
Moyen-Orient (OPEX), Indochine, Gendarmes, Pompiers, Militaires, vous 
êtes les bienvenus. 
La section  compte 30 adhérents. La cotisation pour 2016 est de 25€ ou 
17€ pour les veuves. 
L’association collecte tous les documents sur les séjours d’anciens soldats 
ayant combattus en Afrique du Nord. Un travail d’écriture est en cours. 

Constitution du bureau :
Paul CRAIPEAU, Président
Marcel CHARRIER, Vice-Président
Bernard FRANCHETEAU, trésorier
Michel FOUCHIER, Secrétaire
Philbert COUSINET, Secrétaire adjoint
Thérèse BRIFFAUD, Responsable drapeaux
Hélène GRELLIER et Albert THOMAS, Membres
Bernard FRANCOIS et Roger GUIBERT, Portes drapeau

CONTACT
Paul CRAIPEAU, Président
02 51 07 69 04

ASSOCIATION DE 
RECHERCHE EN HISTOIRE 
SUR LA VALLÉE DE L'YON
L'association ARHVY vous propose de participer à ses "Veillée 
de la Vallée - La grande Histoire contée au coin du feu". Avec 
animation musicale d'époque et potée de mogette cuite au 
coin du feu. Ces veillées ont lieu le vendredi soir à la Maion des 
Libellules à Chaillé-sous-les-Ormeaux.
Tarifs : 5 euros pour les adultes et 2,50 euros pour les enfants.
Réservation préalable obligatoire

CONTACT   
  
ARHVY
Boite Postale 4
85310 SAINT FLORENT DES BOIS
02 51 24 66 38
02 51 36 13 93
association.arhvy@gmail.com

GRELINETTE ET MAROCHON
L’association Grelinette et Marochon propose à ses adhérents des activités 
autour du jardinage avec notamment : 
•  des réunions à thématiques d’échanges ;
•  des ateliers pratiques (tailles – bouturages – greffages – plantations…) ;
•  des visites de parcs et jardins ;
•  les participations ou organisations de manifestations (fêtes, marchés nature…).

En 2016, un atelier cuisine mensuel a été mis en place pour faire le lien entre 
la production du jardin et l’assiette.

Un groupe « Aménagement paysager » a été constitué pour réfléchir et 
proposer des activités autour de ce thème. L’association recherche, à ce 
titre, un ancien professionnel dans le domaine de l’aménagement paysagé 
qui pourrait proposer des rencontres et ateliers pratiques.

Comme chaque année depuis 2013, l’association Grelinette et Marochon 
sera présente avec son stand « Trop d’plants » sur le Marché Nature du 8 mai 
2016, près de la foire expo des artisans, rue de la Liberté. Une visite de Terra 
Botanica à Angers sera également proposée aux adhérents cette année.

Adhésion : 10 € par an

CONTACTS

Gustave GUILBAUD, président
02 51 31 95 30

Jacques BREMAUD, vice-président
02 51 31 71 25

ASSOCIATIONS

LOCATION DE MATÉRIEL 
PAR L’AMICALE DES ÉCOLES 
PUBLIQUES
L'amicale des écoles publiques de Saint-Florent-des-Bois      
met à diposition du matériel tout au long de l'année. 

Elle propose :
>Crêpière double à gaz : 15 euros (caution de 350 euros)
>2 Friteuses électriques 380 V : 30 euros /pièce (caution 300 euros) 
>Percolateur (100 tasses) : 20 euros
>matériel pour l’organisation d’un loto : 
Tableau : 10 euros
Boulier : 15 euros
Lot de cartes : 5 euros (20 euros l’ensemble des lots)
> Vaisselle :
        - Assiettes  x 30 : 5 euros
        - Verres x 50 : 5 euros
        - 50 couverts seuls : 5 euros
        - Lot de 20 couverts (fourchettes, grandes cuillères, petites cuillères, 
couteaux) : 5 euros
        - Lot de 20 couverts complets + assiettes + verres : 20 euros

CONTACT
Fabien RAYNEAU
06 77 17 44 18
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Le Comité des fêtes de Chaillé-sous-les-
Ormeaux s’est réuni pour élaborer le 
programme de ses manifestations 2016. 
Ils vous proposent :

EN JUIN, CHAILLÉ EN FETE

Après une 1ère édition réussie, la 2ème édition 
aura lieu au terrain du pont le samedi 18 juin, tout 
l’après-midi. Au programme, une series de joutes 
amicales entre des participants venus déguisés.

LE 14 JUILLET, FEU D’ARTIFICE

Le Comité des fêtes organise un concours de 
pétanque le jeudi 14 juillet dans l’après-midi.
Le soir, il vous propose un feu d’artifice de Jacques 
COUTURIER.

EN OCTOBRE, RANDO DES TROIS 
GUÉS

Considérée comme l’une des plus belles et des 
plus importantes de Vendée, la Rando des Trois 
Gués attire près de 150 cavaliers.
Cette année la rando aura lieu le dimanche 2 
octobre.
Le point de départ de la rando à la salle 
polyvalente. Possibilité de déguster la 
traditionnelle choucroute (sur réservation)

LE COMITE DES FETES

UNE COMÉDIE 
MUSICALE A 
L’EGLISE DE 
SAINT-FLORENT-
DES-BOIS
La Paroisse Saint-Sauveur-de-Belle-Croix 
propose une représentation théâtrale 
et musicale des Actes des Apôtres, par 
l’association « Vivons-le » de Basse 
Goulaine, le vendredi 22 avril et le samedi 23 
avril à l’église de Saint-Florent-des-Bois

Ce sont 30 acteurs-chanteurs sur scène, et 
autant de musiciens et de techniciens qui 
nous feront vivre la vie de Jésus. 

Les comédiens et les organisateurs vous 
invitent à venir nombreux vivre ce grand 
moment de témoignage de Foi.

Entrée uniquement sur réservation.

Tarif : Billet adulte 8 €, jeunes 12-18 ans 4 €, 
gratuit pour les moins de 12 ans.

2  représentations : le vendredi 22 avril à 20 h 30 
et le samedi 23 avril à 17 h.

CONTACT
02 51 34 91 52 
06 16 47 74 04

PAROISSE 
SAINT-SAUVEUR-
DE-BELLE-CROIX
La paroisse est composée de 5 clochers

•  Saint-Florent-des-Bois 

•  Chaillé-sous-les-Ormeaux

•  Le Tablier

•  Nesmy

•  Aubigny

L’abbé Loïc BELLAIS est le curé de la paroisse, 
l’abbé Louis MATHE, l’abbé Gilbert LIMOUZIN, 
l’abbé Antoine NOUWAVI sont prêtres auxiliaires.

M. Dominique PILLENIERE est diacre permanent.

Des dépliants décrivant les services proposés par 
la paroisse se trouvent au fond des églises et à 
l’accueil paroissial.

Messes à Saint Florent des Bois

Tous les dimanches à 11h15. 

Messes à Chaillé sous les Ormeaux

Le samedi,  la veille du premier dimanche du mois.
Le 3ème dimanche du mois 

CONTACT
Accueil paroissial, ouvert du mardi au 
samedi de 10h à 12h.
7 rue du Marché à Saint Florent des Bois
02 51 31 90 92
saint-florent-des-bois@catho85org  
secretariat.paroisse.saintsauveur@
orange.fr
www.saintsauveur-notredame.fr

EN DÉCEMBRE, LE NOEL DES 
ENFANTS
Les écoles de Chaillé et du Tablier sont invitées à 
un spectacle suivi de l’arrivée du Père Noël avec 
remise de friandises.
Rendez-vous à la salle polyvalente de Chaillé le 
mardi 13 décembre à 20h. 

LOCATION DE MATERIEL
Le Comité des fêtes met à disposition son 
matériel, moyennant une petite contribution :
•  remorque frigo
•  plancha
•  ustensiles de cuisine
•  friteuse
•  sono

CONTACTS 
Bruno BESSE, Président
02 51 34 90 97

Isabelle BOETZLE, Secrétaire
06 98 17 20 13

Jean-Jacques FÉLIX, Responsable rando
06 82 97 37 06

Francis ROCHEREAU, Responsable 
matériel
06 61 14 22 59

ASSOCIATIONS CULTEASSOCIATIONS CULTURELLES

Le groupe de danses folkloriques se compose 
d’une trentaine de personnes, adultes, 
adolescents et enfants ; ils en assurent les danses, 
les chants et la musique. Depuis la création du 
groupe, jusqu’à ce jour, les instruments utilisés 
sont : l’accordéon, le saxophone et la clarinette. 
Le programme comprend une vingtaine de 
danses et de chansons transmises par des 
personnes agées de Chaillé-sous-les-Ormeaux et 
ses environs.
Les Noçurs Dos Umias vous donnent rendez-
vous le dimanche 17 avril après-midi, à la salle 
polyvalente de Chaillé pour découvrir les danses 
folkloriques savoyardes.

CONTACTS

Henri PERROCHEAU, responsable de la 
correspondance
02 51 34 97 39
henri.perrocheau85@orange.fr
 
Thérèse GUILLET, présidente
11 bis rue des Sorbiers
Saint-Florent-des-Bois
02 51 31 72 39
guillettherese@orange.fr

LES NOÇURS 
DOS UMIAS

	

	

	

	

Le groupe 
folklorique

Vous invite  à venir découvrir  le 
Folklore  Savoyard  du  Val   d’Arly  

le dimanche  17 avril
 à partir de 14h30

Salle  polyvalente  de 

CHAILLE sous LES ORMEAUX   

Les Nocurs Dos Umias défilent dans les rues de Flumet avec leurs amis du Biauzizé
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FOIRE ARTISANALE 
ET COMMERCIALE 
LES 7 ET 8 MAI
L’association des artisans-commerçants-
professions libérales de Saint-Florent-des-Bois 
organise, en partenariat avec la commune, la 

foire artisanale et commerciale les samedi 7 
et dimanche 8 mai à la salle de sport de 
Saint-Florent-des-Bois. Les exposants rivayonnais 
vous proposent de découvrir ou redécouvrir 
leur savoir-faire, leurs produits et leurs services. 
Egalement au programme : une fête foraine, 
un repas spectacle, un feu d’artifice de Jacques 
COUTURIER sur le thème de Pierre et le loup, une 
soirée dansante animée par le Coq Hardi, un grand 
vide grenier… un beau week-end festif. 

Réservez vos repas en achetant vos tickets 
chez vos commerçants : adultes (paëlla) :  
18 euros – enfant (steak-frites) : 4 euros

CONCOURS DE CUISINE SUR LE 
MARCHÉ NATURE DE JUILLET
Le dimanche 3 juillet, venez participer au concours de cuisine 
organisé par la municipalité sur le marché nature de Saint-Florent-des-
Bois. Cette année le concours « It’s a piece of cake » *(*concours « c’est du 
gâteau »). 

Les cuisiniers peuvent concourir dans une des deux catégories du concours :  
les cakes salés et/ou les cakes sucrés. 

Qui pour succéder à Pascale MARTINEAU, gagnante de l’édition 2015 ?

Le concours sera suivi d’un verre de l’amitié et d’un grand pique-nique sur le 
petit verger à côté du marché. 

Un concours de cuisine et un pique-nique à Rives de l’Yon « that takes the 
cake ! » (c’est génial).

VOS RENDEZ-VOUS 
« MARCHÉ », TOUS LES MOIS

DIMANCHE 1er MAI : 
Marché Nature à Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 5 JUIN : 
Marché Nature – Foire aux œufs et aux poussins 

à Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 19 JUIN: 
Marché à Chaillé-sous-les-Ormeaux

DIMANCHE 3 JUILLET : 
Marché Nature – Concours de cuisine « Les cakes » 

à Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 7 AOUT : 
Marché Nature à Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 4 SEPTEMBRE : 
Marché Nature à Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 18 SEPTEMBRE : 
Marché  à Chaillé-sous-les-Ormeaux

CET ÉTÉ, 
2 MARCHÉS NOCTURNES 
ORGANISÉS A RIVES DE L’YON
Au cœur de l’été, RIVES DE L’YON vous invite à flâner, vous faire plaisir au 
cœur de ses marchés nocturnes de 18h à 23h. Une quarantaine d’exposants 
vous propose leurs spécialités, plats cuisinés, fruits, miel, épices, vin, bières 
à déguster sur place ou à emporter. Mais aussi, des bijoux, des vêtements, 
des objets de décoration… dans une ambiance festive et musicale. 

A Saint-Florent-des-Bois, le samedi 31 juillet venez danser au son 

de Zic’n band family. Le samedi 27 août à Chaillé-sous-les-Or-
meaux, c’est le groupe Cheap Palace qui animera votre soirée. 

Trois jeunes footballeurs du SASF football à 
Montaigu 

Trois jeunes du club étaient 
invités au Mondial de 
Montaigu. Mathis Chauveau 
a été sélectionné dans la 
sélection U16 de l’équipe de 
Vendée. Il évolue ainsi comme 
gardien pour le challenge des 
clubs au prestigieux tournoi. 
Désormais licencié au club 
de La Roche-sur-Yon Vendée 
football il revient cependant 
tous les mercredis après-midi, 
en tant qu’éducateur, aider 
à l’entraînement des plus 
jeunes de son club d’origine. 
Deux jeunes de l’école de 
football locale ont aussi 
eu l’honneur de participer 
à cette grande fête du 
football vendéen. Invités 
comme finalistes de la 
finale départementale du 

défijonglerie, Maël Bossard, dans la catégorie U9, et Tristan Lefèbvre, dans 
la catégorie U10. Ce concours technique qui regroupait les 18 meilleurs 
Vendéens de leur catégorie d’âge s’est disputé, samedi après-midi, en lever 
de rideau des matchs de la sélection de Vendée et de l’équipe de France.

CONTACT
Christophe CHAUVEAU, Président
christophe.chauveau442@orange.fr
pour suivre l’actualité du club, rendez-vous sur le site du club :
http://www.saintflorentfoot.fr/

CLUB DE FOOTBALL DE 
SAINT-FLORENT-DES-BOIS

Quelques dates à retenir

LE SAMEDI 4 JUIN, le club organise le 
tournoi «Eurokids Saint-Florentais », tournoi de  jeunes U11 
/ U13 basé sur le théme de l’euro 2016

LE DIMANCHE 19 JUIN, journée 
portes ouvertes au club ; de nombreuses activités vous 
seront proposées pour tous.

SUD YON BASKET CLUB

Le SUD YON Basket Club vit sa première saison. Les salles omnisports de 
Chaillé et St Florent vont encore vibrer jusqu’à la fin du mois d’avril. Ce 
sera, en effet, le dimanche 24 avril que les équipes fanions termineront leur 
saison à domicile. 
L’équipe Seniors 1 masculine, en tête de son championnat de DM2, est 
toujours en lice pour le challenge de Vendée. Vous êtes invités à aller les 
encourager lors des 1/4 de finale le 16 avril prochain.
 
Chaque week-end, les différentes salles accueillent les fidèles supporters 
Rivayonnais qui viennent accompagner et encourager toutes les équipes du 
SUD YON Basket Club.

L’implication de chacun des membres de l’association permet de mettre en 
avant le dynamisme du SUD YON Basket Club. Les premières et diverses 
manifestations organisées ainsi que le lancement de la boutique du club ont 
rencontré un vif succès...
 
Les résultats sportifs sont très encourageants pour nos 16 équipes. Les 
jeunes basketteurs sont motivés et le travail de Marie PILLERNIERE, éduca-
trice sportive salariée, depuis près de 2 saisons, porte ses fruits. 

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à rejoindre les bénévoles du club dans 
cette jeune aventure.
 

CONTACT
Pierrig COUTAND, président
06 29 95 85 59
secretariat.sudyonbc@gmail.com
http://club.quomodo.com/sudyonbasketclub/

SENSAS’YON RAID
L’association Sensas’Yon RAID est née en 2011 d’une passion commune 
de copains Chaillézais, celle de pratiquer des sports en nature tels que les 
trails, les raids multisports, les courses d’orientation etc…
Les entrainements ont lieu le mercredi soir ainsi que le dimanche ma-
tin. Des sorties courses d’orientation ou mini-raid sont organisées pour          
apprendre ou se perfectionner.

CONTACT
Frédéric Texier 
06 78 72 28 96
sensasyonraid@free.fr 
http://sensasyonraid.free.fr

Quelques dates à retenir

LE SAMEDI 16 AVRIL, 1/4 de finale 
du challenge de Vendée contre Mortagne/Sèvre (DM3) à St 
Philbert de Bouaine à 21h15

LE JEUDI 26 MAI , Tournoi U9-U11 à Saint 
Florent des Bois

RAID'YON
Le dimanche 8 mai 2016, c'est la 6ème édition du 
Raid'Yon à Chaillé-sous-les-Ormeaux. 
>Raid aventure
Départ 8h30 : course à pied, le parcours est fléché, 4 courses              d'orien-
tations, 4 sections de VTT en orientation sur carte IGN, Parcours canoë à 
effectuer par l’ensemble de l’équipe. 
+ Epreuves bonus réalisées hors chrono

>Raid découverte
Départ 9h : course à pied, le parcours est fléché, 3 courses d'orientation,  4 
sections de VTT en orientation sur carte IGN (suivi d’itinéraire), road book, 
parcours fléché, Parcours canoë à effectuer par l’ensemble de l’équipe. 
+ Epreuves bonus réalisées hors chrono 

>2 circuits de randonnées 
Entre amis ou en famille, venez découvrir la Vallée de l'Yon en parcourant 
les 6 et/ou 12 km proposés par les 2 Randonnées Orientations :
A travers les chemins, tel une chasse aux trésors, retrouvez des balises ou 
les photos, répondez aux énigmes et vous découvrirez une des légendes de 
la Vallée de l’Yon…
Nouveautés cette année : épreuves spéciales pour enfant : lancé de vortex, 
lancé d’anneaux et corde à sauté.
Départ libre entre 9h30 et 15h00. Retour maximum 16h30.

Tarifs 4 € par personne sur réservation,5 € sur place, Gratuit pour les moins 
de 6 ans.
Possibilité de restauration sur place : 9 € le menu adulte / 5 € 
le menu enfant

+ d'infos sur http://raidyon.franceserv.com
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FRÉDÉRIC MARTINEAU, 
PÉPINIÉRISTE
Passionné par le bonzaï et les jardins japonais depuis un trentaine d’année, 
Frédéric MARTINEAU s’est perfectionné d’une façon extra-professionnelle 
à l’art japonais. 
Après un premier licenciement en 2012, il passe son brevet professionnel 
« Aménagement paysager ». A l’issue de sa formation, il signe un CDI dans 
un parc floral comme jardinier paysagiste. En février 2015, il est à nouveau 
licencié économique. Il décide alors de créer la pépinière à Rives de l’Yon. 
Spécialisé en niwaki (arbre en pleine terre, taillé en plateaux) et le 
bonzaï, Frédéric MARTINEAU propose
• vente de végétaux, arbres, arbustes, vivaces. 
• conseil paysager pour tout le jardin.
La pépinière du Soleil Couchant se situe entre Saint-Florent-des-Bois et 
Chaillé-sous-les-Ormeaux. Ouverture prévue en avril 2016. 

Pépinière du Soleil Couchant
Frédéric MARTINEAU
1 Route du pied doré
Saint-Florent-des-Bois
02 51 40 94 46
06 36 69 01 27
frederic.martineau4@orange.fr

ANTHONY COLLIGNON, 
GARAGE « AUTO ST FLO »
Depuis le 1er février, le garage de Roland PRAUD a un nouveau propriétaire. 
Anthony COLLIGNON, ancien employé du garage, Cédric, mécanicien et 
Magali vous accueillent du lundi au samedi midi.
Le garage propose : 
• entretien et réparation multimarques
• révision de véhicules garantis ou non
• peinture, carrosserie, pneumatique, climatisation…,
• vente de voitures, vélos, cyclomoteurs, motoculteur neufs ou occasions.

Auto St Flo
Anthony COLLIGNON
29 rue Georges Clemenceau
Saint-Florent-des-Bois
02 51 46 70 24
autostflo@orange.fr

Retrouvez les coordonnées 
des entreprises rivayonnaises 

sur le site de Saint-Florent-des-Bois, 
onglet «Vie économiqe», 

annuaire des artisans-commerçants, 

www.saint-florent-des-bois.com

THIBAULT PLISSONNEAU, 
TAILLEUR DE PIERRE
Titulaire d’un CAP taille de pierre, Thibault PLISSONNEAU a entrepris un 
tour de France en tant que compagnon des devoirs unis. En 5 ans, Thibault 
PLISSONNEAU a traversé les villes de Nantes, Paris, Rennes, Angoulême… 
a travaillé sur des chantiers divers et variés : des églises, des cathédrales, 
des châteaux, des monuments du patrimoine rural non classé, pour des 
artisans, des entreprises, des grands groupes du BTP.
Installé au Pommereau, Saint-Florent-des-Bois, dans la ferme familiale, 
Thibault PLISSONNEAU propose :
•  gravure décorative,
•  gravure funéraire,
•  construction de maçonnerie en pierre (vasques, fontaine, escalier, chemi-

née…),
•  rénovation de bâtiments, logis, chapelle, ferme. 

L’Atelier du Pommereau 
Thibault PLISSONNEAU
Le Pommereau
Saint-Florent-des-Bois
06 24 38 51 52
atelier.dupommereau@gmail.com 

JÉROME GUIOUILLIER, 
CHAUDRONNIER 
Titulaire d’un bac professionnel en chaudronnerie et Compagnon du devoir, 
Jérome GUIOUILLIER  met son savoir-faire et son expertise au service des 
particuliers, des entreprises et des collectivités. 
Originaire de la MAYENNE et installé en Vendee depuis 2003, Jérôme 
GUIOUILLER a créé son entreprise au début de l’année 2016. 
Les services qu’il propose sont les suivants : 
•  travaux de soudure, 
•  création de pièces sur mesure,
•  réparation et restauration
•  réfection de pièces à l’identique,
•  fabrication de portail, 
•  escalier, balustrade, 
•  changement de barillet pour porte 
•  travail de pièces en alu, inox
•  restauration 

Ets Guiouillier
18 rue de la mairie
Chaillé-sous-les-Ormeaux
07 52 02 19 05
guiouillier.jerome@orange.fr

THIERRY MARATIER, 
PAYSAGISTE
Thierry MARATIER a créé son entreprise individuelle en entretien et création 
de jardin et paysages en mars.

Particuliers, entreprises, 
copropriétaires, Instant Nature 
et Paysages vous propose ses 
services d’entretien (en contrat 
annuel ou à la prestation):
•  Tonte
•  Taille de haie
•  Rabattage de haie
•  Taille de fruitiers
•  Entretien et taille de massifs
•  Paillage
•  Désherbage
•  Débroussaillage
•  Ramassage de feuilles
•  Bêchage

En Création et aménagement de 
jardin, Instant Nature et Paysage 
peut réaliser :
•   Plantation d’arbres, haies, ver-

gers, massifs
•  Gazon
•  Terrasse bois
•  Dallage
•  Rocaille
•  Clôture (grillage, panneaux 

rigide, bois)
•  Aménagement d’allées
•  Bordures
•  Potager au carré
•  Projet sur plan

Avant d’entreprendre les travaux d’aménagement, Thierry MARATIER 
réalise une étude de votre jardin et de son environnement pour en apprécier 
les composantes tant minérales que végétales. 
Jardin paradis, explosif, instable, calme, surprise, zen, maitrisé, économique, 
sauvage, naturel, autant de possibilité personnalisable avec les plantes.

Instant Nature et Paysages
18 rue du Val d’Yon
Chaillé-sous-les-Ormeaux
06 33 79 19 39
thierrymaratier@gmail.com
www.instant-nature-et-paysages.fr
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Atelier pédagogique proposé par les étudiants du lycée Nature sur le marché  : 
aménagement d’un hôtel à insectes et construction d’une fontaine à fraises 

Et oui, comme tous les lundis matins, les bénévoles appelés "les-
bouches trous" divisé en 3 groupes de 8 personnes pour ne pas y 
aller tous les lundis (Oui oui, ils sont occupés nos retraités) s’oc-
cupent de boucher les trous afin de remettre le terrain en état 
après les matchs du week-end. Puis ils prennent le goûter en-
semble, préparé avec soin part Dédé.
Merci à eux

PROJET «MON EURO 2016» 
Par le biais de Nicolas lors de ses interventions à l’école élémentaire 
Françoise Dolto lors des TAP (Temps d’Activités Péri-éducatives) dans le 
cadre de sa formation BP JEPS et aidé de Julie.

Le directeur et éducateur U13 Christophe Blanchard a inscrit sa classe 
de CM2 et celle de CM1 au projet  » Mon Euro 2016  » lancé par le district 
auprès de toutes les écoles de Vendée.

20 ANS DU MARCHE 
NATURE
Le dimanche 3 avril, le marché nature fêtait ses 20 ans en présence 
de Dominique CAILLAUD, Luc GUYAU, Jean-Louis BATIOT, Bruno 
DREILLARD et les élus du Conseil Municipal de Rives de l’Yon

Rives de l’Yon remercie Nicolas KARPOFF, Monsieur et Madame 
POUPONNEAU de la Ferme de la Touche, Sylvie SERRANDON-
LASSALE et Benoît GATINEAU

Printemps des poètes à Saint-Florent-des-Bois - 
animation intergénérationnelle autour du conte et 
de la poésie 

Vernissage de l’exposition de Kristiane Gravouil à la mairie 
de Saint-Florent-des-Bois

Distribution de compost par l’association des   agriculteurs au 
profit de Tous avec Fabien

Bricolage et peinture sur les temps d’activités péri-éducatives à Saint-Florent-des-Bois

Chasse 
aux oeufs 
organisée 
par le Conseil 
Municipal des 
Enfants de 
Saint-Florent-
des-Bois pour 
les personnes 
âgées

RETOUR PHOTOS

ARHVY - 27 février soirée surle thème  
Virginia de CASTIGLIONE

Vernissage de la nouvelle exposition sur le jardin à la Maison 
des Libellules à Chaillé-sous-les-Ormeaux

Vernissage de l’exposition de photographies des étudiants du      
lycée nature - exposition à découvrir tous le mois d’avril à la 
mairie
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Agenda 
DES MANIFESTIONS

AVRIL
DIMANCHE 17 : 
Après-midi découverte du folklore 
savoyard par Les Noçurs Dos Umias                          
à Chaillé-sous-les-Ormeaux

VENDREDI 22 : 
Comédie musicale « Vivons l’église » 
à l’église de Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 24 : 
Veillée historique « Marie-Antoinette 
et la fuite de Varennes » par A.R.H.V.Y.          
à Chaillé-sous-les-Ormeaux

JUIN
SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 : 
Accueil des Saint-Florent de France

SAMEDI 4 ET DIMANCHE 5 : 
Représentations de théâtre 
par la S.A.T.A.F à Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 5 : 
Vide grenier sur la place de l’Avenir

DIMANCHE 5 : 
Marché Nature – Foire aux œufs et 
aux poussins par Au Cœur de la Nature                       
à Saint-Florent-des-Bois

VENDREDI 17 : 
Assemblée générale du SASF Football

VENDREDI 17 : 
Assemblée générale du Club de Football 
de Chaillé-sous-les-Ormeaux

VENDREDI 17 : 
Fête de la musique 
à Saint-Florent-des-Bois

VENDREDI 17 :

SAMEDI 18 : 
Chaillé en fête par le Comité des fêtes 
de Chaillé-sous-les-Ormeaux

DIMANCHE 19 : 
Retransmission du match 
SUISSE/FRANCE par le SASF Football 
de Saint-Florent-des-Bois 

DIMANCHE 19 : 
Marché à Chaillé-sous-les-Ormeaux

JEUDI 23 : 
Journée à Belle Ile en Mer 
par l’association C.A.T.M.

SAMEDI 18 : 
Fête des écoles Françoise Dolto 
à Saint-Florent-des-Bois

VENDREDI 24 : 
Repas de fin de saison du Sud Yon 
Basket Club 
à Chaillé-sous-les-Ormeaux

SAMEDI 25 : 
Kermesse des écoles Saint Sauveur et 
Saint Mélaine 
à Chaillé-sous-les-Ormeaux

DIMANCHE 26 : 
Moto-Cross à Chaillé-sous-les-Ormeaux

DIMANCHE 26 : 
Kermesse de l’école Notre Dame 
à Saint-Florent-des-Bois

MAI
DIMANCHE 1ER : 
Marché Nature à Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 1ER : 
Rando du muguet 
par l’APEL Notre Dame à Saint-Florent-des-Bois

SAMEDI 7 et DIMANCHE 8 : 
Foire artisanale et commerciale 
à Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 8 : 
RAID’YON                                                            
au terrain du pont à Chaillé-sous-les-Ormeaux

LUNDI 16 : 
Après-midi dansant 
par le renouveau des Ormeaux

VENDREDI 20 : 
Ouverture au public du «musécole» des 
écoles Saint Sauveur 
et Saint Mélaine à l’école Saint Sauveur 
à Chaillé-sous-les-Ormeaux

VENDREDI 20 : 
Assemblée générale du Comité 
d’échanges avec les pays étrangers

SAMEDI 21 : 
Repas de fin de saison du Sud Yon 
Basket Club à Chaillé-sous-les-Ormeaux

SAMEDI 28 : 
Apéro-concert au Tablier 
par l’OGEC Saint Sauveur

MARDI 31 : 
Repas fête des mères (animation groupe 
folklorique) 
par le renouveau des Ormeaux

JUILLET
VENDREDI 1er : 
Fête de l’école de la Vallée de l’Yon 
à Chaillé-sous-les-Ormeaux

DIMANCHE 3 : 
Marché Nature – Concours de cuisine 
« Les cakes » et pique-nique 
sur le Petit Verger (Parking de la Coulée Verte ) à 
Saint-Florent-des-Bois

JEUDI 14 : 
Concours de pétanque et feu d’artifice de 
Jacques par le Comité des fêtes à Chaillé-sous-
les-Ormeaux

VENDREDI 22 : 
Pique-Nique par l’association C.A.T.M                 
à Chaillé-sous-les-Ormeaux

SAMEDI 30 : 
Marché Nocturne 
à Saint-Florent-des-Bois 

AOUT
DIMANCHE 7 : 
Marché Nature à Saint-Florent-des-Bois

MERCREDI 24 : 
Pique-nique au pont de Chaillé 
par le renouveau des Ormeaux

DU 22 AU 27 : 
Accueil des allemands de Rothenbach 
(ville jumelle)

SAMEDI 27 : 
Marché Nocturne 
à Chaillé-sous-les-Ormeaux 

SEPTEMBRE
DIMANCHE 4 : 
Marché nature – Les produits allemands 
à Saint-Florent-des-Bois

SAMEDI 10 ET DIMANCHE 11 : 
Fête du basket avec matchs de gala 
(niveau national).

SAMEDI 17 : 
Matinée  découverte multi- activités à 
Saint-Florent-des-Bois 

SAMEDI 17 : 
Concours de palet par le Sud Yon Basket 
Club à Saint-Florent-des-Bois

DIMANCHE 18 : 
Après-midi dansant 
par le renouveau des Ormeaux à Chaillé-sous-
les-Ormeaux

DIMANCHE 18 : 
Marché à Chaillé-sous-les-Ormeaux
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